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Par lettre en date du 19 juin 1968, le president du Conseil des Communautes europeennes a demande /'avis du Parlement 
europeen sur la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil relative a un reglement concernant 
la fabrication et la mise dans le commerce du beurre. 

Le president du Parlement europeen a, le meme jour, renvoye cette proposition a la commission de !'agriculture. 

Cette derniere a designe M. Dulin comme rapporteur. 

La commission de !'agriculture a examine cette proposition fors de sa reunion du 2 juillet 1968 et a adopte a l'unanimite 
la proposition de resolution et I' expose des motifs. 

Etaient presents: MM. Sabatini, vice-president, president ff, Dulin, rapporteur, Bading, Blondelle, Droscher, Klinker, 
Lejebvre, Mile Lulling, MM. Mauk, Richarts. 
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A 

La commission de !'agriculture soumet au vote du Parlement europeen, sur la base de l'expose des 
motifs ci-joint, la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 
portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission des 
Communautes europeennes au Conseil relative a un reglement concernant la 

fabrication et la mise dans le commerce du beurre 

Le Parlement europeen, 

vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au 
Conseil (1), 

consulte par le Conseil conformement a !'article 43 du traite de la C.E.E. 
(doe. 80/68), 

vu le rapport de la commission de !'agriculture (doe. 99/68), 

1. Approuve dans son principe la proposition de reglement qui constitue un 
complement au reglement sur !'organisation commune des marches dans le 
secteur du lait et des produits laitiers ; 

2. Invite cependant la Commission des Communautes europeennes a faire 
siennes les propositions de modifications suivantes, conformement a l'alinea 2 
de l'article 149 du traite ; 

3. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport 
de sa commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes 
europeennes. 

(') J.O. n" C 71 du 17 juillet 1968. 

TEXTE PROPOSE: PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTE:S EUROPE:ENNES TEXTE MODIFI.E 

Proposition d'un reglement du Conseil 
concernant la fabrication et la mise dans le commerce du beurre 

LE CoNSEIL DES CoMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute eco
nomique europeenne et notamment son article 
43, 

vu le reglement n° .. ./68/CEE du Conseil, 
du ....... 1968, et notamment son article .. . C), 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

(') J.O. n° ........ . 

LE CoNSEIL DES CoMMUNAUTES EUROPEENNES, 

inchange 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPE:ENNES 

considerant que les legislations des Etats 
membres definissent la composition et les carac
teristiques de fabrication du beurre, lui reser
vent certaines denominations et prescrivent des 
regles particulieres pour son etiquetage et son 
conditionnement; 

considerant que le bon fonctionnement de 
!'organisation commune des marches dans le 
secteur du lait et des produits laitiers suppose 
que le beurre soit soumis a une reglementation 
uniforme et qu'il est, par consequent, necessaire 
de fixer des definitions et des regles communes 
pour sa composition, ses caracteristiques de fa
brication, son conditionnement et son etique
tage; 

considerant que pour conserver au beurre 
son caractere de produit naturel il est necessaire 
d'arn2ter les definitions des matieres premieres 
pouvant etre utilisees lors de sa fabrication et 
d'autoriser certains procedes et traitements a 
!'exclusion de tous autres ; 

considerant qu'afin de garantir la qualite 
du beurre, les etablissements de fabrication ou 
de conditionnement doivent satisfaire a certai
nes conditions hygieniques ; qu'a cet effet ils 
doivent faire l'objet d'un enregistrement ; que, 
dans l'attente d'une reglementation communau
taire dans ce domaine, les dispositions nationales 
applicables ne doivent pas avoir pour effet d'en
traver la libre circulation du beurre a l'interieur 
de la Communaute ; 

considerant que la protection des consom
mateurs et la loyaute des transactions commer
ciales supposent la determination de certains 
pourcentages minima et maxima pour les princi
paux composants du beurre ; qu'il convient, en 
outre, dans ce meme but, de prevoir la fixation 
de caracteristiques susceptibles de garantir que 
le beurre est propre a la consommation ; 

considerant qu'en vue de promouvoir la fa
brication et la consommation de beurre de qua
lite a l'interieur de la Communaute i1 est ne
cessaire de prevoir !'existence d'une categorie 
de beurre avec marque de controle ; 

considerant que pour assurer la qualite par
ticuliere du beurre avec marque de controle les 
etablissements de fabrication et de conditionne
ment doivent disposer d'installations appro
priees et que la fabrication, le conditionnement 
et la vente de ce beurre doivent faire l'objet 
de certains controles et enregistrements ; que, 
par ailleurs, il est necessaire d'etablir les cri
teres qualitatifs auxquels il doit repondre et de 
mettre au point les modalites relatives au con
trole de ces criteres ; 

considerant que les indications relatives a 
l'etiquetage du beurre pourront, le cas echeant, 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT:ES EUROP:EENNES 

etre completees par les dispositions generales 
applicables a toutes les denrees alimentaires ; 

considerant que la situation actuelle du 
marche des produits laitiers dans certaines re
gions de la Communaute necessite !'adoption de 
dispositions particulieres telles que celles per
mettant d'interdire la commercialisation du 
beurre non traite par le chaud ; que ces disposi
tions pourront faire l'objet d'un nouvel examen 
en fonction de !'evolution de cette situation en 
vue de parvenir a un regime uniforme dans 
toute la Communaute ; 

considerant qu'il est necessaire d'envisager 
!'adoption de certaines mesures particulieres 
concernant le traitement et la presentation du 
beurre dit << d'intervention », 

A ARRET!~ LE PRESENT RJ):GLEMENT : 

Article 1 

Au sens du present reglement, on entend par: 

1. Lait 

Le produit provenant de la traite reguliere 
et complete d'une ou de plusieurs vaches, 
n'ayant fait l'objet d'aucune addition et dont 
une partie tout au plus de la matiere grasse a 
ete enlevee. 

2. Serum 

Le derive liquide du lait provenant de la 
fabrication du fromage apres separation de la 
caseine et de la matiere grasse. 

3. Creme 

Le produit obtenu directement a partir du 
lait, se presentant sous forme d'une emulsion du 
type matiere grasse dans l'eau et ayant une 
teneur en matieres grasses superieure a celle du 
lait. 

4. Creme de serum 

Le produit obtenu directement a partir du 
serum et dont la teneur en matiere grasse est 
superieure a celle du serum. 

5. Beurre 

L'emulsion solide et malleable du type eau 
dans la matiere grasse obtenue directement a 
partir du lait, de la creme, de la creme de serum 
ou de melanges de ces produits. 

TEXTE MODIFI.E 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article 1 

in change 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTE.S EUROPE.ENNES 

6. Beurre avec marque de contr6le 

Le beurre fabrique a l'interieur de la Com
munaute a partir de lait ou de creme traites par 
le chaud ou de melanges de ces produits, soumis 
a un autocontr6le permanent particulier et a 
un contr6le officiel volontaire particulier, de
vant satisfaire a certains criteres qualitatifs, et 
commercialise sous une marque de contr6le. 

7. Beurre de ferme 

Le beurre fabrique dans une exploitation 
agricole a partir de lait, de creme, de creme de 
serum ou de melanges de ces produits provenant 
de sa propre production et eventuellement de la 
production d'exploitations avoisinantes avec les
quelles elle constitue une unite de production 
de caractere agricole. 

Article 2 

La denomination << beurre >> est reservee aux 
produits definis a l'article 1, alineas 5, 6 et 7. 

Article 3 

1. Seuls sont autorises au cours de la fabri
cation du beurre : 

a) le traitement du lait, de la creme, de la 
creme de serum et des melanges de ces 
produits 

par le chaud dans les conditions fixees 
selon la procedure prevue a l'article 
13; 

par d'autres procedes physiques tels 
que filtration, deodorisation, lavage au 
moyen d'eau potable ; 

b) le traitement de la creme par le froid ; 

c) l'emploi de levains lactiques; 

d) l'addition de chlorure de sodium; 

e J I' addition de alpha, beta, gamma carotene 
[E 160, alinea a, de la numerotation, prevue 
a la directive du Conseil du 23 octobre 1962 
relative au rapprochement des reglementa
tions des Etats membres concernant les ma
tieres colorantes pouvant etre employees 
dans les denrees destinees a l'alimentation 
humaine e), modifiee en dernier lieu par la 
directive du Conseil du 24 octobre 1967 (")]. 

(1) J.O. n° 115 du 11 novembre 1962, p. 2645. 
(') J.O. n° 263 du 30 octobre 1967, p. 4. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

2. Le beurre ne peut faire l'objet que des pro
cedes et traitements suivants : 

a) le traitement au moyen d'eau potable et de 
lait ecreme ; 

b) le melange chez le fabricant de beurres de 
sa propre fabrication et ayant les memes 
caracteristiques organoleptiques, a condi
tion qu'aucun d'entre eux n'ait ete fabrique 
depuis plus de 8 jours ; 

c) le traitement par le froid. 

Article 4 

1. Tout etablissement fabriquant ou condition
nant du beurre doit avoir ete enregistre par 
l'autorite nationale competente. Pour la fabri
cation du beurre de ferme, cet enregistrement 
n'est toutefois requis que dans la mesure ou il 
est prevu par la legislation nationale. 

2. L'autorite competente attribue a l'etablisse
ment un numero d'enregistrement. 

3. Les modalites d'application du present ar
ticle sont arretees selon la procedure prevue a 
l'article 13. 

Article 5 

1. L'enregistrement vise a l'article 4 ne peut 
avoir lieu ou etre maintenu que si l'etablisse
ment satisfait aux conditions susceptibles de 
garantir le bon etat hygienique du beurre. 

2. Jusqu'a l'entree en vigueur de dispositions 
communautaires concernant les conditions hy
gieniques auxquelles doivent repondre les eta
blissements qui traitent ou transforment du lait, 
ainsi que les etablissements qui conditionnent 
du beurre, restent applicables les dispositions 
nationales dans ce domaine. Ces dispositions 
doivent garantir le bon etat hygienique du 
beurre. 

3. En ce qui concerne les conditions hygieni
ques visees au paragraphe 2, chaque Etat mem
bre reconnait comme equivalant a sa legislation 
les dispositions correspondantes en vigueur dans 
les autres Etats membres. 

Article 6 

1. Le beurre ne peut etre mis dans le com
merce, ni dans un but lucratif etre incorpore 
dans d'autres denrees alimentaires que s'il : 

TEXTE MODIFIE 

Article 4 

in change 

Article 5 

in change 

Article 6 

1. Le beurre ne peut etre mis dans le com
merce ni etre incorpore dans d'autres denrees 
alimentaires destinees au commerce(') que s'il : 

(1) Cette modification ne concerne pas le texte allemand. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTE.S EUROPE.ENNES 

a) presente, en poids, une teneur en matieres 
grasses d'au moins 82 °/o, en eau d'au plus 
16 Ofo et en matieres seches degraissees d'ori
gine lactique d'au plus 2 Ofo ; 

b) a ete fabrique conformement aux disposi
tions des articles 3, 4 et 5 ; 

c) presente des caracteristiques hygieniques, 
chimiques et organoleptiques susceptibles 
de garantir qu'il est propre a la consomma
tion. 

2. Les criteres qui doivent etre observes pour 
l'application du paragraphe 1, alinea c, sont 
determines selon la procedure prevue a l'article 
13. 

Article 7 

Le beurre ne peut porter la marque de 
contr6le que si les conditions suivantes sont 
remplies: 

1. En ce qui concerne l'etablissement de fabri
cation: 

a) L'etablissement doit disposer d'installations 
appropriees : 

pour le traitement par le chaud du lait, 
de la creme et des melanges de ces 
produits; 

pour la refrigeration du lait, de la cre
me, des melanges de ces produits et du 
beurre; 

pour le conditionnement mecanique du 
beurre, lorsque l'etablissement condi
tionne le beurre. 

b) Le chef de l'etablissement doit, en ce qui 
concerne les installations, la fabrication, les 
matieres premieres et les produits finis, 

exercer un autocontr6le permanent par
ticulier, 

se soumettre a un contr6le officiel par
ticulier. 

c) L'etablissement doit tenir, de mamere per
manente, des registres concernant la fabri
cation, le conditionnement et la sortie du 
beurre. 

2. En ce qui concerne l'etablissement de condi
tionnement n'ayant pas fabrique le beurre lui
meme: 

a) Il do it disposer d'installations appropriees 

pour la refrigeration du beurre en cours 
de stockage, 
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b) inchange 

c) inchange 

2. inchange 

Article 7 

in change 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

- pour le conditionnement mecanique du 
beurre. 

b) L'etablissement doit tenir, de maniere per
manente, des registres concernant les en
trees et les sorties de beurre. 

3. En ce qui concerne le beurre: 

a) Il doit satisfaire a certains cri teres qualita
tifs ; 

b) Il ne doit pas a voir ete fabrique depuis plus 
de trois mois. 

4. Les modalites d'application du present arti
cle, notamment les criteres de qualite vises au 
paragraphe 3, alinea a, et les modalites relatives 
a leur contr6le, sont arretees selon la procedure 
prevue a l'article 26 du reglement (CEE) n° .. ./68. 

Article 8 

1. Le beurre ne peut etre mis dans le com
merce de detail que sous emballage. 

2. Le conditionnement du beurre avec marque 
de contr6le en emballages d'un contenu non 
superieur a 1 kg est effectue mecaniquement. 

3. Le beurre contenu dans des emballages 
d'un poids net superieur a 50 g et non superieur 
a 1 kg ne peut etre conditionne avant sa mise 
dans le commerce qu'en forme de parallelepi
pede rectangle ou de cylindre ainsi qu'en boite 
a bases rectangulaires et a cotes trapezoi:daux 
ou en tube. 

4. Le beurre, autre que le beurre de ferme, 
conditionne en emballages dont le contenu est 
superieur :~ 50 g et non superieur a 30 kg, ne 
peut etre mis dans le commerce que sous les 
seuls poids nets suivants : 62,5 g ; 125 g ; 250 g ; 
1 kg ; 2,5 kg ; 5 kg ; 10 kg ; 25 kg. 

5. Les dispositions des paragraphes 3 et 4 ne 
s'appliquent pas au beurre conditionne en boite 
metallique. 

Article 9 

1. Le beurre ne peut etre mis dans le com
merce que si son emballage ou etiquette porte 
les indications suivantes bien visibles, claire
ment lisibles et indelebiles : 

a) selon le cas, la denomination « beurre » ou 
la denomination « beurre de ferme » ; 

TEXTE MODIFIE 

Article 8 

1. inchange 

2. inchange 

3. inchange 

4. Le beurre, autre que le beurre de ferme, 
conditionne en emballages dont le contenu est 
superieur a 50 g et non superieur a 30 kg, ne 
peut etre mis dans le commerce que sous les 
seuls poids nets suivants : 62,5 g ; 125 g ; 250 g ; 
soo g Cl ; 1 kg; 2,5 kg ; 5 kg; 10 kg; 25 kg. 

5. inchange 

Article 9 

1. inchange 

a) inchange 

( 1) Cette modification ne concerne pas le texte allemand. 
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TEXT£ PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTE:S EUROPE:ENNES 

b) la mention « pasteurise », lorsque le beurre 
a ete fabrique a partir de lait, de creme ou 
de creme de serum ou de melanges de ces 
produits traites par le chaud conformement 
aux dispositions visees a l'article 3, paragra
phe 1, alinea a, premier tiret, et qu'il repond 
aux dispositions arn§tees pour ce beurre en 
vertu de l'article 6, paragraphe 2 ; 

c J le poids net exprime en grammes ou kilo
grammes; 

d) le numero d'enregistrement du fabricant ou, 
dans le cas ou le beurre n'est pas condi
tionne par le fabricant, le numero d'enre
gistrement du conditionneur ; 

e) pour les emballages dont le contenu est 
superieur a 1 kg, le nom ou la raison 
sociale et l'adresse ou le siege social du 
fabricant, 

pour les autres emballages, le nom ou 
la raison sociale et l'adresse ou le siege 
social du fabricant, du conditionneur ou 
d'un vendeur ; 

f) le cas echeant, la mention <<colore>> ; 

g) la mention << demi-sel » lorsque la teneur 
du beurre en chlorure de sodium est com
prise entre 1 et 10 g/kg, et la mention <<Sale» 
lorsqu'elle depasse 10 g/kg ; 

h) la mention << beurre de creme douce)) lors
que le pH du beurre depasse 5,3 ; 

i) pour le beurre autre que le beurre de ferme, 
la date de fabrication en clair ; cette indi
cation peut, dans le cas d'emballages dont 
le poids net ne depasse pas 1 kg, etre rem
placee par l'indication en code de la semaine 
de fabrication ; 

j) le nom du pays de fabrication. 

2. L'emballage du beurre avec marque de con
tr6le porte en outre sur la partie gauche et se
paree du bord de la face principale une bande 
unicolore avec la marque de contr6le. 

Les modalites d'application du present pa
ragraphe sont arretees selon la procedure pre
vue a l'article 26 du reglement n° .. ./68/CEE. 

3. Les emballages du beurre autres que ceux 
du beurre avec marque de contr6le ne portent 
aucune bande unicolore ou multicolore. 

4. Dans le cas de beurre conditionne en em
ballages d'un poids net non superieur a 50 g, 
les indications prevues au paragraphe 1, ali
neas b et d a j, peuvent ne figurer que sur le 
recipient contenant plusieurs de ces emballages. 
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b) inchange 

c) inchange 

d) inchange 

e) inchange 

f) inchange 

g) inchange 

h) inchange 

i) inchange 

j) le nom du pays de fabrication et, le cas 
echeant, la region d'origine. 

2. inchange 

3. inchange 

4. inchange 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPE:ENNES 

5. Les Etats membres peuvent interdire la 
mise clans le commerce de beurre si les indica
tions prevues au paragraphe 1, alineas a, b, f, g 
et h, ne figurent pas clans leur langue nationale 
sur l'une des faces principales de l'emballage. 

Article 10 

1. Les Etats membres peuvent interdire sur 
leur territoire la mise clans le commerce et !'in
corporation dans un but lucratif clans d'autres 
denrees alimentaires du beurre fabrique a partir 
de lait, de creme, de creme de serum ou de me
langes de ces produits non traites par le chaud 
conformement aux dispositions visees a l'article 
3, paragraphe 1, alinea a, premier tiret. 

2. Le beurre vise au paragraphe 1 et fabrique 
clans un pays tiers ne peut etre importe a l'in
terieur de la Communaute. 

Article 11 

Sans prejudice des dispositions de !'article 
3, paragraphe 1, alinea a, premier tiret, de 
l'article 4, paragraphe 3, et de l'article 6, para
graphe 2, sont determinees suivant la procedure 
prevue a l'article 13 : 

1° Les conditions auxquelles doivent repondre 
l'eau potable et les levains lactiques pou
vant etre employes au cours de la fabrica
tion du beurre conformement a l'article 3, 
paragraphe 1, alinea c, et paragraphe 2, 
alinea a; 

2° Les methodes d'analyse necessaires a la ve
rification des conditions ci-dessus visees ; 

3° Les modalites relatives au prelevement des 
echantillons et les methodes d'analyse ne
cessaires au controle de la composition et 
des caracteristiques de fabrication du 
bemTe. 

Article 12 

1. Par derogation a l'article 3, paragraphe 2, 
le beurre et la creme faisant l'objet des mesures 
particulieres visees a !'article 8 du reglement 
n° ... /68/CEE peuvent etre additionnes de cer
taines denrees alimentaires, d'epices ou de reve
lateurs clans les conditions fixees selon la proce
dure prevue a l'article 26 dudit reglement. 

Selon la meme procedure, pourront etre 
prevues des derogations a l'article 8, paragra-

TEXTE MODIFIE 

5. inchange 

Article 10 

1. Les Etats membres peuvent interdire sur 
leur territoire la mise clans le commerce et !'in
corporation clans d'autres denrees alimentaires, 
destinees au commerce (1), du beurre fabrique a 
partir de lait, de creme, de creme de serum ou 
de melanges de ces produits non traites par le 
chaud conformement aux dispositions visees a 
l'article 3, paragraphe 1, alinea a, premier tiret. 

2. inchange 

Article 11 

inchange 

Article 12 

in change 

(1) Cette modification ne concerne pas le texte allemand. 
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TEXTE PROPOSE: PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES BUROPE:ENNES 

phes 3 et 4, et a l'article 9, ainsi que certaines 
conditions relatives a la presentation de ce 
beurre. 

2. Le beurre vise au paragraphe 1 ou produit 
a partir de creme visee audit paragraphe doit 
porter sur l'emballage ou !'etiquette la denomi
nation « beurre d'intervention » suivie, le cas 
echeant, de !'indication des additions ci-dessus 
prevues, lorsque celles-ci modifient ses caracte
ristiques organoleptiques. 

Les dispositions de l'article 6, paragraphe 1, 
alinea a, ne lui sont pas applicables. 

Article 13 

1. Dans le cas ou il est fait reference a la pro
cedure definie au present article, le Comite 
permanent des denrees alimentaires, institue par 
la decision du Conseil du ... , ci-apres denomme 
le « Comite », est saisi par son president, soit a 
!'initiative de celui-ci, soit a la demande d'un 
Etat membre. 

2. Au sein du Comite, les voix des Etats mem
bres sont affectees de la ponderation prevue a 
l'article 148, paragraphe 2, du traite. Le pre
sident ne prend pas part au vote. 

3. Le representant de la Commission soumet 
un projet des mesures a prendre. Le Comite 
emet son avis sur ces mesures dans un delai que 
le president peut fixer en fonction de l'urgence 
des questions soumises a examen. Il se prononce 
a la majorite de douze voix. 

4. La Commission arrete les mesures et les 
met immediatement en application, lorsqu'elles 
sont conformes a l'avis du Comite. Si elles ne 
sont pas conformes a l'avis du Comite ou en 
l'absence d'avis, la Commission soumet aussitot 
au Conseil une proposition relative aux mesures 
a prendre. 

Si, a l'expiration d'un delai de trois mois, 
le Conseil, statuant a la majorite qualifiee, n'a 
pas arrete de mesures, la Commission arrete les 
mesures proposees et les met immediatement en 
application. 

Article 14 

Le present reglement ne s'applique pas aux 
produits: 
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Article 13 

1. inchange 

2. inchange 

3. inchange 

4. La Commission arrete des mesures qui sont 
immediatement applicables. Toutefois, si elles 
ne sont par conformes a l'avis du Comite, elles 
sont communiquees aussitot par la Commission 
au Conseil. Dans ce cas, la Commission peut dif
ferer d'un mois au plus a compter de cette com
munication l'application des mesures decidees 
par elle. Le Conseil peut, conformement a la 
procedure de l'article 43, paragraphe 2, du traite, 
prendre une decision differente dans un delai 
d'un mois. 

Article 14 

inchange 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

a) destines a etre exportes hors de la Commu
naute; 

b) importes des pays tiers et destines a faire 
l'objet d'un trafic de perfectionnement actif. 

Article 15 

1. Le present reglement est mis en application 
le 1 er octobre 1968. 

2. Des l'entree en vigueur du present regle
ment, les Etats membres veillent a informer la 
Commission, en temps utile pour presenter ses 
observations, de tout projet ulterieur de disposi
tions essentielles d'ordre legislatif, reglemen
taire ou administratif qu'ils envisagent d'adop
ter dans le domaine regi par le present regle
ment. 

Le present reglement est obligatoire dans 
tous ses elements et directement applicable dans 
tout Etat membre. 

TEXTE MODIFIE 

Article 15 

in change 
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B 

EXPOSE DES MOTIFS 

1. Cette proposition de reglement apparait 
comme un complement au reglement sur }'orga
nisation du marche des produits laitiers dans la 
mesure ou elle tend a harmoniser les conditions 
de fabrication et de commercialisation du 
beurre. Le bon fonctionnement de }'organisa
tion commune des marches suppose, en effet, 
comme le rappelle le deuxieme considerant de 
la proposition de reglement, que le beurre soit 
soumis a une reglementation uniforme. 

2. C'est a juste titre que la proposition de 
reglement met en avant la necessite de conserver 
au beurre son caractere de produit naturel. On 
se rappelle que de son cote le Parlement euro
peen a toujours indique que la promotion des 
ventes devrait elle aussi, a cote de la production, 
faire constamment l'objet d'etudes. La presente 
proposition peut y apporter une contribution 
dans la mesure ou elle etablit des normes de 
fabrication et de distribution simples et claires, 
facilement controlables par les consommateurs 
et faisant l'objet de certaines garanties de con
trole de la part des autorites publiques. 

3. Un autre aspect de cette proposition de 
reglement est lie au soutien du marche du 
beurre par des achats par des organismes publics 
d'intervention. La remise dans le commerce des 
stocks d'intervention pose un probleme de com
mercialisation qui fait l'objet de l'article 12 du 
projet de reglement. 

4. D'une fa<;on generale, la commission de 
}'agriculture a entendu donner essentiellement 
une approbation politique a une proposition de 
reglement qui, selon les indications fournies par 
le representant de la commission, a deja fait 
l'objet de tres nombreuses deliberations au sein 
de groupes d'experts. 

Aussi bien, la commission de l'agriculture 
a-t-elle renonce, sauf dans quelques cas, a pre
senter des amendements formels sur les aspects 
proprement techniques de la reglementation pro
posee. 

Observations sur la proposition de reglement 

Article 1 

5. La commission de l'agriculture est cons
ciente que la Commission, a l'alinea 1, a voulu 
definir la matiere premiere utilisee en atelier 

14 

pour la fabrication du beurre et elle conserve 
cette definition. 

Cependant, elle estime necessaire, de fa<;on 
a eviter tout malentendu, de rappeler ici la defi
nition du lait collecte a la ferme retenue par la 
F.A.O.: 

«La denomination « lait" est exclusivement 
reservee au produit de la secretion mam
maire obtenue par une ou plusieurs traites 
sans aucune addition, ni soustraction. >> 

6. Il a ete fait observer qu'au nombre des 
produits laitiers pouvant entrer dans la compo
sition du beurre existe egalement la creme de 
babeurre contenue dans le babeurre obtenu au 
cours du processus de fabrication du beurre. 

La commission de l'agriculture a cependant 
note que la definition donnee pour la « creme >> 
precise bien qu'il s'agit d'un produit obtenu 
<< directement >> a partir du lait. Selon la defi
nition donnee pour le « beurre avec marque de 
controle >>, ne peuvent entrer dans la fabrication 
de ce produit que le lait ou la (( creme>>, ce qui 
exclue done la possibilite d'utiliser pour le 
beurre avec marque de controle la creme de 
babeurre, de meme, du reste, que la creme de 
serum. La commission de l'agriculture approuve 
une telle definition qui, entre autres, doit per
mettre l'obtention d'un beurre de haute qualite 
lorsqu'il s'agit du « beurre avec marque de 
controle >>. 

7. Il parait egalement necessaire, dans cet ex
pose des motifs, de rappeler, comme pour le lait 
collecte a la ferme, la definition internationale 
du beurre telle qu'elle est retenue par la Fede
ration internationale du lait : 

« Produit derive exclusivement du lait, se 
presentant sous la forme d'une emulsion 
d'eau dans la matiere grasse, et qui, par 
chauffage a 45 °C, se separe en deux couches 
apparentes : une couche de matiere grasse 
pure et une couche composee d'eau et des 
constituants non gras du lait >>. 

8. La commission de l'agriculture a egalement 
note par ailleurs que la definition du beurre de 
ferme constitue un compromis. 

Article 3 

9. Cet article appelle comme observation le 
maintien de certains colorants rendus necessaires 



dans certaines regions seulement par des varia
tions saisonnieres de la flore et done des ele
ments naturels de composition du lait, changeant 
tres fortement pendant une periode relativement 
courte la couleur du beurre, ce qui risque de 
decevoir le consommateur. 

Le caractere tres strict de la legislation est 
en ce domaine une garantie qui deviendra, nous 
l'esperons, rapidement europeenne. 

La Commission a sagement limite a moins 
de 8 jours l'age des beurres pouvant etre melan
ges. Il importe de bien preciser que ce melange 
ne peut etre fait que chez le seul fabricant. 

Article 6 

10. Le paragraphe 1 de !'article 6 prevoit que 
le beurre ne peut etre mis dans le commerce ni 
« dans un but lucratif » etre incorpore dans 
d'autres denrees alimentaires que sous certaines 
conditions. 

En accord avec la Commission des Commu
nautes europeennes, la commission de !'agricul
ture propose de modifier, sauf dans le texte 
allemand, la redaction de ce paragraphe 1 qui 
devrait se lire comme suit : 

« Le beurre ne peut etre mis dans le com
merce ni etre incorpore dans d'autres den
rees alimentaires destinees au commerce 
que s'il... » 

Article 7 

11. Cet article est extremement important en ce 
qu'il introduit sur le marche un beurre de haute 
qualite de classe europeenne, ce qui est indispen
sable a la bonne diffusion de ce produit. 

Cette proposition de la Commission exige 
done qu'a cote du beurre le beurre avec marque 
de controle soit indiscutablement superieur. 

Il le sera par un choix plus severe encore 
de la matiere premiere et par une grande rigueur 
dans le materiel utilise et dans le mode de fabri
cation. 

Il n'est pas moins important que les normes 
prevues au paragraphe 1, alinea a, soient stricte
ment respectees et qu'elles £assent l'objet de 
verifications permanentes par le chef d'entre
prise et de verifications inopinees par un con
trole officiel, tel que prevu en b. 

Il va de soi que ce beurre ne peut faire 
l'objet de melanges autres que ceux prevus tres 
restrictivement a !'article 3, paragraphe 2, 
alinea b. 

Par ailleurs, un contrOle tout particulier 
devra etre exerce sur les ateliers de conditionne
ment vises au paragraphe 2, afin d'eviter que, 
sous couvert d'un conditionnement, ils ne pro
cedent en fait a des melanges de beurres d'ori
gines diverses. 

Article 9 

12. L'article 9 definit les conditions d'emballage 
et d'etiquetage pour la mise dans le commerce 
du beurre. 

La commission de !'agriculture propose un 
amendement au littera j consistant en la pos
sibilite de faire figurer sur les emballages, en 
plus du pays de fabrication, la region d'origine. 

Article 10 

13. Une modification semblable a celle intro
duite a !'article 6 est introduite ici. Il s'agit de 
remplacer les mots << dans un but lucratif » par 
les mots « destines au commerce». 

Article 12 

14. La mise en vente d'un nouveau type de 
beurre sur le marche peut avoir pour conse
quence de detruire l'effet benefique de !'intro
duction, a cote du beurre, du beurre avec mar
que de controle. 

On peut craindre que la mise sur le marche 
de beurre a bas prix porte atteinte aux circuits 
du commerce normal, au profit d'une distri
bution mise en place par les organismes officiels. 

La commission de !'agriculture approuve la 
proposition en ce sens qu'elle permet de diffe
rencier, si necessaire, lors de la remise dans le 
commerce, les beurres qui ont fait l'objet d'une 
intervention. 

Article 13 

15. Comme elle l'a fait dans ses rapports prece
dents, la commission de !'agriculture propose, 
quant aux aspects institutionnels de la presente 
proposition de reglement, de substituer la proce
dure dite des comites de gestion a celle prevue 
ici. 

Il ne lui parait pas necessaire de motiver 
plus avant cette prise de position deja maintes 
fois defendue par le Parlement europeen. 

16. Les articles 14 et 15 n'appellent pas d'obser
vations. 
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Au cours de sa reunion du 14 mars 1968, le comite des presidents, conformement a l'article 52 du reglement, a designe 
M. Wilhelm Droscher comme rapporteur charge d'elaborer le rapport annuel sur l'activite du Parlement europeen du 
1"' mai 1967 au 30 avril 1968 destine a l'Assemblee consultative du Conseil de l'Europe. 

En sa reunion du 4 juillet 1968, le comite des presidents a approuve a l' unanimite le texte du proiet de rapport 
etabli par M. Droscher a soumettre au Parlement. 

Etaient presents: MM. Poher, president, Metzger, Terrenoire, Furler, Wohlfart, Berkhouwer, Dehousse et Bersani, 
vice-presidents, MM. Spenale, Sabatini (suppleant M. Boscary-Monsservin), Muller, Kriedemann, Deringer, Raedts 
(suppleant M. Bousch), Posthumus, Schuijt et Carcassonne (supple'ant M. Thorn), presidents des commissions; 
MM. van Hulst (president f.f. du groupe democrate-chretien), Burger (president f.f. du groupe socialiste), Jozeau-Marigne 
(pour le groupe des liberaux et apparentes) et M. Bousquet (pour le groupe de l'Union democratique eurapeenne), ainsi 
que M. Droscher, rapporteur. · · 

Le rapport a ete approuve par le Parlement europeen lors de sa seance du 5 juillet 1968 et transmis au president de. 
l'Assemblee consultative du Conseil de l'Europe par le president du Parlement europeen. Il fera l'objet des debats 
lors de la reunion jointe des membres du Parlement europeen et de l' Assemblee consultative du Conseil de l'Europe 
prevue pour les 27 et 28 septembre 1968. 
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Remarque preliminaire 

1. Le present rapport sur 1' activite du Parlement 
europeen est moins volumineux que ne l' ont ete les 
rapports a 1' Assemblee consultative du Conseil de 
l'Europe des annees precedentes. Cela ne signifie 
nullement que l'activite du Parlement europeen entre 
le 1 er mai 1967 et le 30 avril 1968 a diminue tant 
soit peu par rapport aux annees precedentes. Tout 
au contraire, le Parlement europeen, qui, conforme
ment au traite de la C.E.E., doit etre consulte sur 
la plupart des propositions de la Commission avant 
que le Conseil ne prenne une decision, a du, au 
cours de la periode couverte par le rapport, proceder 
a un nombre toujours croissant de consultations. 

2. Par suite de l' extension de l' activite legislative 
de la Communaute, ces consultations ont augmente 
selon le rythme suivant : 

Periode 

1 er mai 1965 - 30 avril 1966 
pr mai 1966 - 30 avril1967 
1" mai 1967 - 30 avril 1968 

Nombre de consultations (1) 

47 
52 
78 

( 1) Ces chiffres ne tiennent pas compte des rapport generanx des 
executifs, ni des rapports d'activ1te des Conseils d'association 
C.E.E. - Grece et C.E.E.- Turquie. 

Il ressort de cette statistique que le nombre des 
cas ou le Parlement europeen a ete appele a do1mer 
son avis s'est accru de 50 °/o au cours d'une seule 
annee. 

3. La consequence directe de cette evolution a ete 
que le nombre des rapports, presentes par les com
missions au Parlement europeen et discutes en 
seance pleniere, s' est egalement accru, meme si ce 
n' est pas clans la meme proportion que le nombre 
des consultations. 

Periode 

1 er mai 1965 - 30 avril 1966 
1 er mai 1966 - 30 avril 1967 
1 er mai 1967 - 30 avril 1968 

Nombre de rapports 

79 
105 
108 

Il n' en apparait pas moins impossible, en pra
tique, de resumer convenablement clans un rapport 
d' activite comme celui-ci les de bats et le contenu des 
rapports de commission. C'est ce qui avait ete tente 
encore en certaines matieres, clans le rapport de !'an
nee passee. Dans la plupart des cas, ce rapport s'etait 
pourtant limite a reproduire les resultats des delibe
wtions du Parlement europeen, c' est-a-dire le con
tenu des resolutions que celui-ci avait adoptees. 
Cette methode continuera a etre appliquee clans le 
present rapport, mais de maniere plus rigoureuse 
encore. 

4. Ce rapport, comme les precedents, rendant 
compte exclusivement des rl'sultats- des discussions 
en seance pleniere, il convient cependant de signa
ler que les douze commissions du Parlement curo
peen ont, du 1 er mai 1967 au 30 avril 1968, tenu 
au total 222 reunions, se n~partissant entre les diffe
rentes commissions de la maniere suivante : 

Nombre de reunions 

Commission politique 22 

Commission economique 20 

Commission des finances et des 
budgets 19 

Commission de l' agriculture 37 
Commission des affaires socia-

les et de la sante publique 24 

Commission des relations t'·co-
nomiques exterieures 

Commission juridique 
Commission de l'energie, de la 

recherche et des prohlemes 
atomiques 

Commission des transports 
Commission de !'association 

avec la Grece 
Commission de 1' association 

avec la Turquie 

Commission des relations avec 
les pays africains et mal
gache 

20 
12 

18 
13 

13 

9 

15 

5. Il convient de faire etat, en outre, d'un autre 
aspect de 1' activite du Parlement europeen, qui joue 
un role primordial pour 1' exercice des pouyoirs de 
controle du Parlement europeen : il s' agit des ques
tions ecrites posees par les membres du Parlement 
europeen a la Commission et au Conseil des Com
munautes europeennes, dont le nomhre s' est accru 
considerahlement au cours des trois dernieres annees. 
Comme le montre la statistique suivante, le nombre 
de ces questions et des n'ponses du Conseil et de la 
Commission a augmente de presque 100 °/o au cours 
d' une seule annee : 

Periode 

1 er mai 1965 - 30 avril 1966 
1 er mai 1966 - 30 avril 1967 
1 er mai 1967 - 30 avril 1968 

Non1brc de questions 
ecrite.<. 

145 
188 
367 

6. Au cours de l'annee ecoulee, le Parlement eu
ropeen a fait regulierement usage, pour la premiere 

3 



Remarque preliminairc 

1. Le present rapport sur 1' activite du Parlement 
europeen est mains volumineux que ne J'ont ete les 
rapports a I' Assemblee consultative du Conseil de 
!'Europe des annees precedentes. Cela ne signifie 
nullement que l'activite du Parlement europeen entre 
le 1 er mai 1967 et le 30 avril 1968 a diminue tant 
soit peu par rapport aux annees precedentes. Tout 
au contraire, le Parlement europeen, qui, conforme
ment au traite de la C.E.E., doit etre consulte sur 
la plupart des propositions de la Commission avant 
que le Conseil ne prenne une decision, a du, au 
cours de la periode couverte par le rapport, proceder 
a un nombre toujours croissant de consultations. 

2. Par suite de !'extension de I'activite legislative 
de la Communaute, ces consultations ont augmente 
selon le rythme suivant : 

Periode 

1 e' mai 1965 - 30 avril 1966 
1 ., mai 1966 - 30 avril 1967 
1 ., mai 1967 - 30 avril 1968 

Nombre de consultations (1) 

47 
52 
78 

( 1) Ces chiffres ne tiennent pas compte des rapport generaux des 
executifs, ni des rapports d'activite des Conseils d'association 
C.E.E. - Grece et C.E.E.- Turquie. 

I! ressort de cette statistique que le nombre des 
cas ou le Parlement europeen a ete appele a do1mer 
son avis s'est accru de 50 Q/o au cours d'une seule 
annee. 

3. La consequence directe de cette evolution a 6te 
que le nombre des rapports, presentes par les com
missions au Parlement europeen et discutes en 
seance pleniere, s' est egalement accru, meme si ce 
n' est pas clans la meme proportion que le nombre 
des consultations. 

Periode 

1 ., mai 1965 - 30 avril 1966 
1 ., mai 1966 - 30 avril 1967 
1 e' mai 1967 - 30 avril 1968 

Nombre de rapports 

79 
105 
108 

I! n'en appara!t pas mains impossible, en pra
tique, de resumer convenablement clans un rapport 
d' activite comme celui-ci les de bats et le contenu des 
rapports de commission. C' est ce qui avait ete tente 
encore en certaines matieres, clans le rapport de !'an
nee passee. Dans la plupart des cas, ce rapport s' etait 
pourtant limite a reproduire les u!sultats des delibe
rations du Parlement europeen, c' est-a-dire le con
tenu des resolutions que celui-ci avait adoptees. 
Cette methode continuera a etre appliquee clans le 
present rapport, mais de maniere plus rigoureuse 
encore. 

4. Ce rapport, comme les precedents, rcndant 
compte exclusivement des r(~sultats. des discussions 
en seance pleniere, il convient cependant de signa
ler que les douze commissions du Parlemcnt euro
peen ont, du 1 er mai 1967 au 30 avril 1968, tenu 
au total 222 reunions, se repartissant entre les diffe
rentes commissions de la maniere suivante : 

Nombre de reunions 

Commission politique 22 

Commission economique 20 
Commission des finances et des 

budgets 19 

Commission de !'agriculture 

Commission des affaires socia
les et de la sante publique 

Commission des relations <'·co
nomiques cxterieures 

Commission juridique 

Commission de l'energic, de la 
recherche et des problemes 
atomiques 

Commission des transports 

Commission de !'association 
avec la Grece 

Commission de 1' association 
avec la Turquie 

Commission des relations avec 
les pays africains et mal
gache 

37 

24 

20 
12 

18 

13 

13 

9 

1.5 

5. I! convient de faire etat, en outre, d'un autre 
aspect de l'activite du Parlcment curopccn, qui joue 
un role primordial pour l'exercice des pouvoirs de 
controle du Parlement europeen : il s' agit des ques
tions ecrites posees par les membres du Par!ement 
europeen a la Commission et au Conseil des Com
munautes europeennes, dont le nombre s' est accru 
considerablement au cours des trois dernicres annees. 
Comme le montre la statistique suivante, le nombre 
de ces questions et des n~ponses du Cunseil et de la 
Commission a augment6 de presque 100 IJ/o au com·s 
d'une seule annee : 

Periode 

1"' mai 1965 - 30 avril lfl66 
1 ., mai 1966 - 30 avril 1967 
le' mai 1967-30 avrill968 

Nombrc de questions 
Ccritc·s 

14.5 
l8S 
3()7 

6. Au cours de l'ann6c ecoul6e, le Parlement eu
ropeen a fait regulierement usage, pour la premiere 
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fois, de !'instrument de controle que constituent les 
questions orales au Conseil et a la Commission des 
Communaut6s europ6ennes. 

Le nombre des questions orales est passe d'une 
seule au cours de la session annuelle 1965-1966 a 5 
durant la session 1966-1967 et a 18 durant la session 
1967-1968. Du 12 mars au 24 avril 1968, 5 autres 
questions orales ont ete pOSE)CS, autant que pendant 
toute l' annt)C 1966-1967. 

Le present rapport fera etat des differentes ques
tions orales, posees pendant les seances plenieres 
entre le 1 er mai 1967 et le 30 avril 1968, lors de 
l' exam en des problemes auxquels ces questions se 
rapportent. 

Chapitre I 

Questions politiques 

7. Au cours de la periode couverte par le rapport, 
le Parlement europeen a discute, a differentes re
prises, d'importantes questions de politique exte
rieure parmi lesquelles il faut citer avant tout les 
relations de la Communaute avec les pays tiers, les 
demandes d'adhesion du Royaume-Uni et d'autres 
pays europeens, la situation en Grece et au Moyen
Orient ainsi que les problemes concernant le projet 
de traite sur la non-proliferation des armes nucleaires. 

1. Relations des Communautes avec les pays tiers 
et les organisations intemationales 

8. Sur la base d'un rapport de la commission poli
tique (1), le Parlement europeen a examine, lors de 
sa session de mai 1967, les problcmes fondamen
taux qui se posent dans le domaine des relations 
exterieures des Communautcs. Dans la resolution (2) 
qu'il a adoptee a ce sujet, le Parlement europeen 
souligne entre autres que l' attraction exercee par 
les Communautes resulte et depend de leur cohe
sion et de leur dynamisme et qu'il convient done 
avant tout de sauvegarder et de developper ces der
niers. 11 exprime sa confiance dans la contribution 
que les Communautes peuvent apporter a la detente 
en Europe et, en general, ,\ la solution des pro
blemes non resolus du continent. 

9. En ce qui concerne le role des Communautes 
dans le monde, le Parlement se declare convaincu 
que seule l' egalite des partenaircs clans tous les do
maines donncra a l' Alliance atlantique un fonde
ment solide et durable. Il formule en outre le vceu 
que les negociations au sein du G.A.T.T. parviennent 
a un abaissemcnt general des tarifs douaniers, dans 
un esprit de r6ciprocite, contribuant ainsi au deve
loppement du commerce mondial. Le Parlement 
demande, en outre, que la politique commerciale 

(1) Doe. 47,67 : Rapport Dehoussc sur lcs rf'lations des Commu
nautes an•c les: pays tiers et les organisations internationalcs. 

(') Resolution du 10 mai 1967, !.0. n° 103, p. 2045. 
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commune soit definie avant la fin de la periode 
transitoire, comme le prevoit le traite de la C.E.E. 
Enfin, face aux dramatiqucs problemes du develop
pement dans le monde, il preconise ]'elaboration 
d'une politique communautaire, pour permettrc aux 
Communautes d'apporter une contribution a la me
sure de leurs possibilites. 

2. Resultats de la Conference de Rome 

10. En sa seance de juin 1967, le Parlement a 
adopte une resolution (1) dans laquelle il exprime 
sa satisfaction des resultats obtenus par la Confe
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
membres de la Communaute, qui s' est tenue a Rome 
les 29 et 30 mai 1967, notamment en ce qui con
cerne: 

a) la decision de mettre enfin en vigueur le traite 
du 8 avril 1965 sur la fusion des executifs com
munautaires, 

b) la decision d' engager la procedure prevue par 
les traites pour I' examen des demandes d' adhe
sion de la Grande-Bretagne, de l'Irlande et du 
Danemark (cf. a ce sujet le point 3 de ce cha
pitre), 

c) la volonte de renforcer, encore que progressive
ment, les liens de nature politique qui existent 
deja entre les pays membres des Communautes, 

d) la manifestation de !'intention de remettre a 
]'etude le pro jet de creation d'une universite eu
rop6cnne :l Florence. 

Dans cette resolution, le Parlement souhaite en 
outre que des reunions periodiques des ministres des 
affaires etrangeres puissent se derouler, afin de re
chercher des positions communes et d' engager des 
actions efficaces sur le plan politique, en particulier 
dans le domaine de la politique internationale. 

3. Demandes d'adhcsion du Royaume-Uni 

et d' autres pays europeens 

11. Le 10 mai 1967, le Parlement europeen a 
adopt6 unc r{~solution (2) sur !'intention exprimee par 
le gouYernemcnt du Boyaume-Uni de presenter une 
clemancle d' adht:~sion aux trois Communautes. Le Par
lement prend acte aver~ satisfaction de cette intention 
et exprime le VCBU que les negociations se deroulent 
dans une atmosphere de franchise et de comprehen
sion reciproques. 11 se declare en outre convaincu 
que !'adhesion du Royaume-Uni aux Communautes 
europeennes, dans le respect des traites de Paris et 
de Rome, contribuera a renforcer ces Communautes 
et a realiser des progres ulterieurs vers !'union poli
tique des peuples europeens. Au cours de la seance 
clu 11 mai, le president a pu communiquer au Parle
ment qu'il avait rec;u de I'ambassadeur du Royaume
Uni aupres des Communautes europeannes une 

(') Resolution du 21 juin 1967, !.0. n° 156, p. 21. 
( 2) Resolution du 10 mai 1967, !.0. no 103, p. 2049. 



lettre lui transmettant pour information le texte de 
la lettre adressee par M. Harold Wilson, premier 
ministre, au president du Conseil de la C.E.E., par 
laq uelle le Royaume-U ni demande a etre rec;u comme 
membre des Communautes europ{cennes. 

12. Lors des discussions de la reunion jointe du 
Parlement europ6en et de I' Assembl6e consultative 
du Conseil de !'Europe en septembre 1967, la de
mande d' adhesion britannique et les demandes 
d' adhesion presentees entre temps par le Danemark, 
la Norvege et I'Irlande ainsi que la lettre du gouver
nement suedois ont ete examinees avec une grande 
attention. 

13. A !'occasion de l'echange de vues traditionnel 
entre le Parlement europeen, le Conseil et la Com
mission des Communautes europeennes, qui s'est 
deroule au cours de la session novembre/ decembre, 
les porte-parole du groupe democrate-chretien, du 
groupe socialiste et du groupe des liberaux et appa
rentes ont demande expressement l'ouverture pro
chaine de negociations avec les pays interesses. 

14. Comme suite aux decisions prises par le Con
seil des Communautes europeennes le 19 decembre 
1967, le Parlement a adopte, pendant la session de 
janvier 1968, une resolution (1) dans laquelle il de
plore que la position adoptee par un gouvernement 
membre contre !'avis unanime de la Commission 
n'ait pas permis l'ouverture d'une negociation, par 
laquelle il eut ete possible de constater !'existence 
ou !'absence des conditions requises pour l'accepta
tion ou le re jet des demandes d' adhesion ou pour un 
accord sur d'autres formes de participation aux Com
munautes europeennes, d'autant plus qu'aucun des 
:Etats membres n'a souleve d'objections de principe 
contre l' elargissement des Communautes. Il demande 
au Conseil et a la Commission que, conformement a 
la decision de maintenir a I' ordre du jour les de
mandes d'adhesion en cause, ils poursuivent sans re
liiche leurs efforts en vue de surmonter le desaccord 
actuel entre les gouvernements des :Etats membres. 
Il invite, en outre, les gouvernements des :Etats 
membres a utiliser les dispositions manifestees par la 
Grande-Bretagne, I'Irlande, le Danemark et la Nor
vege en vue d'etablir des rapports communautaires 
avec les Six, afin de donner naissance a de nouvelles 
formes de communautes europeennes dotees de 
competence en matiere technique, scientifique, mili
taire et politique, de maniere a faciliter, le moment 
venu, la formation des :Etats-unis d'Europe. Enfin, 
le Parlement souhaite qu'en vertu de !'engagement 
souscrit au cours de la reunion des 29 et 30 mai 1967 
a Rome, les chefs d':Etat ou de gouvernement des 
Communautes se reunissent a nouveau pour dduire 
les oppositions et mettre en reuvre la politique com
munautaire dont les objectifs sont fixes par les traites 
de Paris et de Rome. 

( 1) Resolution du 23 janvier 1968, 1.0. no C 10 du 14 fevrier 1968, 
p. 9. 

4. Resolutions sur la situation en Grece, 
au Moyen-Orient et a Chypre 

15. Sur proposition de la commission politique et 
de la commission de !'association avec la Grece le 
Parlement europeen a adopte, au cours de la ses~ion 
de mai 1967, une resolution (1) concernant !'asso
ciation C.E.E. - Grece. Dans cette resolution, le Par
lement se declare profondement emu des evene
ments qui ont conduit a la suspension de la vie de
mocratique et parlementaire en Grece et exprime 
son entiere solidarite au peuple hellenique et a tous 
ceux qui ont souffert et souffrent pour la defense 
des ideaux de liberte et de democratic. 

Le Parlement estime que le fonctionnement du 
traite d'association se trouve pratiquement empeche 
en fait jusqu' au moment ou une delegation parle
mentaire hellenique pourra sieger de nouveau a la 
commission parlementaire mixte (2). 

Le Parlement reclame done le retour rapide de la 
Grece a la vie democratique et parlementaire nor
male et en particulier le retablissement immediat 
des garanties. personnelles normales pour les dete
nus politiques. Se declarant solidaire avec l' Assem
bl6e consultative du Conseil de !'Europe, le Parle
ment europeen souligne en outre la necessite de 
respecter la convention europ6enne de sauvegarde 
des droits de l'homme et. des libertes fondamentales, 
dont la Grece est signataire. 

16. Au cours de la session de juin 1967, la com
mission politique a soumis au Parlement un rap
port (3) et une proposition de resolution qui a abouti 
a l' adoption d'une resolution (4

) sur la situation au 
Moyen-Orient. 

Dans cette resolution, le Parlement europeen se 
declare preoccupe par la gravite de la crise au 
Moyen-Orient et convaincu que cette crise affecte 
au plus haut point la securite et le developpement 
de !'Europe ainsi que sa responsabilite politique a 
l' egard de ses partenaires. 

Le Parlement rappelle tout d'abord que l':Etat 
d'Israel a ete cree par une intiative de l'O.N.U. 
a laquelle ont participe les grandes puissances una
nimes et que, des lors, le droit a !'existence de cet 
:Etat ne saurait etre remis en question. 

Le Parlement se declare convaincu que les pro
blemes en litige, et notamment : 

- la reconnaissance de l':Etat d'Israel, 

la delimitation et la securite des frontieres de 
tous les :Etats en cause, 

le libre acces aux lieux saints des personnes ap
partenant a toutes les confessions religieuses, 

( 1) Resolution du 11 mai 1967, 1.0. n° 103, p. 2058. 
( 2) Cf. a ce sujet le chapitre II, section 4, de ce rapport. 
( 3) Doe. 90/67 : Rapport Burger sur la situation au Moyen-Orient. 
(') Resolution du 22 juin 1967, 1.0. n° 156, p. 24. 
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la gm·anlie de la liberte de la navigation dans le 
golfc d' Akaba et a travers le canal de Suez, 

la question des r6fugies, 

ne peuvent etre n§solus que par un traite de paix 
globaL 

17. Le Parlement demande, des lors, avec insis
tance l'ouverture de negociations en vue de la con
clusion d'un traite de paix entre Israel et les :E:tats 
arahes et se declare pret a s'employer en vue d'ame
ner la Communaute a pratiquer a 1' egard de ces re
gions unc politique commerciale et unc politique 
d' aide aux refugies qui permettent d' etablir des rap
ports plus harmonieux entre les :E:tats du Moyen
Orient et reduisent les disparites dans leur develop
pement cconomique. 

A cet egard, le Parlement deplore que l'Europe 
communautaire n'ait pas jusqu'a present reussi a 
e!ahorer une politique commune marquant l'interet 
qu'elle attache a la paix dans cette region. Il invite, 
par consequent, les gouvernements des :f:tats mem
bres a convoquer, dans les meilleurs delais, confor
mement aux decisions prises a Rome par la Confe
rence des chefs d':f:tat ou de gouvernement, une 
reunion des ministres des affaires etrangeres afin 
que l'Europe communautaire, en tant que telle, 
puisse etre prcsente aux negociations. 

Enfin, le Parlement rappelle sa resolution du 
2.5 mars 196.5 et demande avec insistance que soient 
accelerees les negociations en vue de la conclusion 
d'un accord d'association entre Israel et la Commu
naute. 

18. Le Parlement a adopte en outre une resolu
tion (1) sur la situation dans l'ile de Chypre. Dans 
cette resolution, il invite le Conseil et la Commis
sion des Communautcs a s'employer a sauvegarder 
la paix dans cette partic de l'Europe et prie son 
president de transmettre aux autorites des pays inte
resses lcs vceux que fait !'institution parlementaire 
des Communautes pour que, clans l'interet de la paix 
et de l'Europe, une solution humaine soit trouvee, 
excluant tout recours a la violence et realisee dans le 
cadre des accords internationaux. 

Au cours de sa seance du 22 janvier 1968, le 
president du Parlement europeen a communique que 
cette resolution avait trouve un echo considerable, 
comme le montrent les reponses qu'il a re9ues du 
president de la republique de Chypre, du premier 
ministre de la republique de Turquie et du president 
du Conseil des ministres du royaume de Grece. Il 
a constate que le Parlement aYait pu ainsi contri
buer, meme de maniere modcstc, a montrer le che
min de la comprt'hension reciproque et de la nego
ciation a deux pays associes a la Communaute euro
pccnne. 

(!) Resolution du ~S no\'(:mbrc 1967, 1.0. n° 307 dn 18 decembrc 
1967, p. 10. 
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.5. La non-proliferation des armes nucleaires 

19. Les problemes que le traite de non-prolifera
tion des armes nucleaires pose a la Communaute 
europeenne ont a nouveau fait l'objet, pendant la 
periode consideree, de questions orales avec debats 
posees a la Commission des Communautes euro
peennes. 

C' est ainsi que, au cours de la seance du 18 oc
tobre 1967, la commission politique a demande a 
1' executif (question orale n° 8/67) quelles 6taient 
a son avis les repercussions que pourrait avoir sur 
les Communautes le traite de non-proliferation des 
armes nucleaires dont le projet avait ete depose par 
les :E:tats-Unis d'Amerique et l'Union sovietique. 

Dans sa reponse, la Commission a declare, d'une 
part, que les consultations avec les autorites ameri
caines et les contacts avec les :f:tats membres de la 
Communaute a ce sujet etaient encore en cours et, 
d'autre part, que le contenu du traite n'avait pas 
encore ete arrete dans tous ses details. Le represen
tant de la Commission souligna cependant que les 
differents projets de !'article 3 du traite, relatif aux 
controles de securite, etaient rediges de telle sorte 
qu'ils n'assuraient pas la pleine application du traite 
de Rome et posaient un veritable probleme de dis
crimination (1). 

20. Au cours de la seance du 12 mars 1968, la com
mission politique a pose a la Commission des Com
munautes europeennes une deuxieme question orale 
a ce sujet (n° 16/67). Elle a demande si et clans 
quelle mesure le nouveau projet de traite sur la non
proliferation des armes nucleaires, depose a Geneve 
le 18 janvier 1968 par les :f:tats-Unis et l'Union sovie
tique, tenait compte des necessites liees au fonction
nement et au developpement de la Communaute. 

Dans sa reponse, le representant de la Commis
sion a declare que le nouveau projet etait de nature 
a permettre, juridiquement, la conclusion d'un ac
cord entre Euratom et l'Agence internationale de 
1' energie atomique a Vienne. Cependant, le texte du 
traite tel qu'il se presente ne permet pas de dire 
en quoi cet accord consisterait exactement (2). 

Chapitre II 

Relations economiques exh!rieures 

et associations 

1. Les resultats du Kennedy round 

21. Au cours de la periode consideree, le Parle
ment europecn a pris position a plusieurs reprises 
sur des problemes de politique commerciale et tari
faire. Il a en particulier examine les resultats des 

( 1) Cf. Parlement europeen, Debats, XI/67, no 95, p. 56 et s. 
( 2) Cf. Parlement curopeen, Debats, J. 0. n° 101 (annexe), mars 

1968, p. 18 et s. 



negociations tarifaires multilaterales clans le cadre 
du G.A.T.T. (Kennedy round). Au cours de la ses
~ion de juin, la commission des relations economi
ques exterieures a presente devant I' Assemblee ple
niere son quatrieme rapport interimaire sur cette 
question (1). Dans la resolution (2) adoptee a !'issue 
des debats, le Parlement se felicite de la prudence 
et du grand sens des responsabilites avec lesquels la 
Commission de la C.E.E. a mene les negociations. 
Il constate avec satisfaction que le Conseil de mi
nistres a cree, par ses decisions successives, les con
ditions d'une participation fructueuse de la Com
munaute aux negociations de Geneve. En outre, le 
Parlement souligne !'importance politique du fait 
que ces difficiles negociations ont ete menees par la 
Communaute elle-meme et y voit la preuve de la ca
pacite d' action de cette derniere. 

22. Au cours de la seance du 29 novembre 1967, 
la commission des relations economiques extcrieures 
a adressc a la Commission de la C.E.E. une ques
tion orale avec debat (13/67) sur les resultats des 
negociations Kennedy et la portee economique des 
engagements pris en l'espece par la C.E.E. A !'issue 
du debat, le Parlement europeen a adopte une reso
lution (3) clans laquelle il deplore que, par suite de 
la fusion des executifs, il n'ait pas ete jusqu'ici pos
sible a la Commission unique de proceder a une 
etude definitive des resultats des negociations Ken
nedy, de sorte que le Parlement n'a pas non plus ete 
en mesure de se saisir d'un rapport exhaustif sur la 
question. Le Parlement souhaite que clans ce rapport 
definitif il soit egalement tenu compte des pro
blemes qui n'ont pas trouve une solution satisfai
sante au cours des negociations. Enfin, le Parlement 
souhaite que, de concert avec les forces politiques 
et economiques des pays responsables du commerce 
mondial, les Communautes europeennes £assent taus 
les efforts necessaires pour s'opposer efficaccment 
a toute tentative de retour au protectionnismc na
tional. 

23. Au cours de la session de janvier 1968, la com
mission des relations economiques cxterieures a pre
sente au Parlement son rapport dcfinitif sur les re
sultats des negociations Kenncdy et les conclusions 
a en tirer (4). Dans la resolution adoptee a b suite 
des debats, le Parlement constate avec satisfaction 
que les negociations menees dans le cadre du 
G.A.T.T. ont pu etre achevees a la date pn'~vnc et 
que leurs resultats ont ete apprcciables. Il attribue 
d' autre part une valeur indicative pour I' avcnir au 
fait que les methodes de negociations proposces par 
la Communaute ont remplace la forme tradition
nellc des negociations tarifaires par un style nou
veau. 

( 1 ) Doe. 61/67 : Rapport de M. KriedPmann sur la phase des ncgo
ciations clans le cadre de !'article XXVIII/bis du G.A.T.T. 
(KPnnedy round) qui s'Pst tC"rminCc le 15 mai 1967 <-l Gl'll('\"t'. 

(') Resolution du 21 juin 1967, 1.0. n° 156, p. 19. 
(') Resolution du 29 novcmbre 1967, 1.0. n° 307 du 18 <]{,ccmbr" 

1967, p. 14. 
(') Doe. 176/67 : Rapport Kriedcmann sur lcs resultats des ncgocia

tions Kcnncdy et Ics conclusions a en tirer. 

En ce qui conccrne les rcsultats matericls de la 
negociation, le Parlement se declare satisfait de ee 
qu'une reduction notable des tarifs Jouaniers ait et{, 
obtenue pour unc grande partic des {,cbangcs mon
diaux de produits industriels et de cc que dcsormais 
les secteurs de la production industriclle qui poscnt 
des problemes tarifaires ou commerciaux partienlicrs 
a tO US lcs pays industriels OU a certains d' entre Cl! X 

soient devenus considerablement mains nombrcux 
et plus transparents. 11 rappellc ccpendant a cc pro
pas que !'importance des obstacles commerciaux non 
tarifaires s' est, de ce fait, pluttJt accrue et rcgrrtte 
que les efforts faits en vue de leur eliminatiun 
n'aient pas connu un plus grand succes. Le Parle
ment se felicite par ailleurs de cc que les reductions 
tarifaires qui ont a6 convenues aient detendu lcs 
rapports commcrciaux entre la C.E.E. et I' A.E.L. E. 

Le Parlemcnt, se disant conscient de ce que le 
Kennedy round n'a pas pu repondrc pleinemcnt aux 
besoins et aux vreux des pays en Yoie de d6velop
pement, constate ccpcndant que des avantages par
ticulicrs sont accordcs a ces pays, notamment en ce 
qui concerne la mise en reuvrc imm{'diate des r{'
ductions tarifaires et les dccisi<ms prises dans le clo
maine de !'aide alimentaire. 

24. En ce qui concerne les echanges agricolcs 
mondiaux, le Parlcmcnt regrette que !'on ne soit pas 
parvenu a des r(~sultats similaires et, notamment, que 
la proposition de la C.E.E. de proc{~der a des ni,go
ciations sur le montant des aides accordees <l ]'agri
culture par certains Etats membrcs du G.A.T.T. n'ait 
pas 6te approuvce. 11 regrette en outre que les pro
positions de la C.E.E. concernant la conclusion d'ac
r<Jrds mondiaux sur un certain nombrc de produits 
agricoles de base n' aient pas ete acceptees, tout <'n 
esperant cependant que la Communaute et, en par
ticulier la Commission, continucront a poursuivre 
cet ohjectif. 

D' autre part, le Parlement souligne que les cf
fcts Je la reduction tarifaire ne se feront sc>ntir 
qu' apres plusieurs ann6es et souhaite, en cons{~
qucnce, que les di~lais prcvus pour sa mise en appli
cation soient rc'dnits. Le Parlement cspere egal<'
ment a cet cgard que les organes lcgislatifs clcs 
Etats-Unis d' Ameriqnc creeront, clans un dclai r<<i
sonnahle, les conditions n{•cessaires pour que lcs a('
cords prevus pour le secteur de la Phimic (« Ameri
can Selling Price ") puisscnt prodnire pkinemcnt 
]pnrs effets. Finalcment il exprimc l'espoir qu'aucun 
membre du C.A.T.T. ne prcnclra des mesures clc 
nature a amenuiser lcs resultats obtenus par les n{·
godations Kennedy. 

2. Deuxi<~me Confhence des Nations unies 
pour le commerce et le dcr:cloppcmcnt 

25. Au cours de la session de janvier 1968, le 
Parlcmcnt a examin{? un rapport (1) clabore par la 
commission des relations economk1ues extericures 

(1) Doe. 177/67 : Rapport Peclini sur la prbparation de la deuxil·me 
S('"sion de la Conf&r0nce de's ~ ations unics pour le comm('rcc 
et k den·Ioppcmcnt. 
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a 1' occasion de la deuxieme session de la Conference 
des Nations unies pour le commerce et le develop
pement (C.N.U.C.E.D.). 

Dans sa resolution (1), le Parlement exprime 
l' opinion que la deuxieme session de la Conference 
mondiale pour le commerce et le developpement, 
devant se tenir a la Nouvelle Delhi de fevrier a mars 
19o8, pourra contribuer efficacement a la solution 
des problemes commerciaux des pays en voie de 
developpement et souhaite que cette conference 
aboutisse a de veritables accords tendant a des rea
lisations concretes. 

Le Parlement estime qu'il est indispensable qu'a 
cette session !'Europe des Six se presente comme 
une entite, et demande que pour les secteurs qui 
relevent deja de la competence exclusive de la Com
munaute (politique tarifaire, politique agricole, trai
tes d' association ou accords commerciaux commu
nautaires) le role de porte-parole commun des six 
Etats membres lors de la Conference mondiale soit 
confie a la Commission des Communautes. I! recom
mande en outre que pour les autres secteurs d'in
teret communautaire, les Etats membres definissent 
une position commune. I! souhaite qu' au cours de la 
Conference I' accent soit mis sur 1' ceuvre accomplie 
jusqu'ici par la Communaute en faveur des pays 
economiquement arrieres en ce qui concerne plus 
particulierement : 

!'association avec les pays africains et malgache, 

les reductions du tarif exterieur commun resul
tant des negociations Kennedy, 

les engagements assumes clans le secteur de I' aide 
alimentaire, 

le deficit commercial substantiel de la Commu
naute, premier importateur mondial de produits 
de base, a I' egard des pays en voie de develop
pement. 

26. Par ailleurs, le Parlement demande que 1' ac
tion de la Communaute et des Etats membres a la 
Conference de la Nouvelle Delhi poursuive les ob
jectifs suivants : 

maintenir la politique douaniere actuellement 
pratiquee a 1' egard des pays africains et mal
gache associes, pour les produits tropicaux, en 
attendant que, tout en garantissant aux Etats 
associes des avantages au moins equivalents, il 
so it possible d' etendre les preferences tarifaires 
a tous les pays en voie de developpement, 

acceder aux demandes de pays en voie de deve
loppement concernant !'application immediate 
des reductions tarifaires convenues lors des nego
ciations Kennedy en faveur des exportations de 
ces pays, 

prevoir une reduction des taxes a la consomma
tion qui grevent certains produits tropicaux ou, 
tout au moins, comme premiere mesure, le main-

( 1) Resolution du 24 janvicr 1968, J.O. n" C 10 du 14 fevrier 1968, 
p. 26. 
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tien au niveau actuel du produit de ces taxes, 
clans la mesure ou celles-ci, en augmentant le 
prix de vcnte, representent un obstacle a la con
sommation de ces produits, 

fournir l'appui le plus large a toutes les initia
tives tendant a ameliorer la commercialisation 
des produits originaires des pays en voie de de
veloppement. 

a) Vans le secteur des produits de base : 

pour les produits typiqucs des regions tropica
les, favoriser la conclusion d' accords internatio
naux produit par produit ayant pour objet 1' or
ganisation des marches, 

pour les produits qui, clans les pays industriali
ses, se heurtent a la concurrence de produits 
synthetiques, prendre des mesures pcrmettant 
d' eliminer les fluctuations de prix a court terme, 
en encourageant egalement la reduction des 
coftts de production par un accroissement de la 
productivite, 

pour les produits agricoles homologues ou con
currents de ceux des pays developp{~s, en par
ticulier le sucre, les huiles et les graisses vege
tales, permettre un acces plus large aux marches 
des pays industrialises par la conclusion d' ac
cords mondiaux prevoyant des disciplines com
munes pour les pays exportateurs et importa
teurs, et accordant des avantages particuliers 
aux pays en voie de developpement ; 

b) Vans le secteur des produits semi-finis et finis: 

prevoir, de concert avec les autres pays indus
trialises et en instaurant des mecanismes effica
ces de sauvegarde, !'octroi a tous les pays en 
Yoie de developpement de preferences tarifaires 
non discriminatoires et non fondees sur le prin
cipe de la reciprocite, et qui tiennent compte 
du dcveloppement inegal des pays du tiers mon
de; 

c) Vans le secteur de !'integration rcgionalc des 
pays en uoie de developpement : 

assurer l' appui le plus large a toutes les initia
tives propres a favoriser la cooperation entre les 
pays en voie de developpement et leur integra
tion n.?gionale, 

permettre plus particulierement, grace a des ini
tiatives appropriees d' assistance technique, que 
!'experience communautaire en matiere d'integra
tion regionale soit mise au service du progres 
economique du tiers monde ; 

d) Vans le sect cur de l' aide alimentaire : 

parvenir a un accord sur la mise en muvre con
crete du programme mondial d' aide alimentai
re resultant des negociations Kennedy, en s'assu-



rant que cette action pourra contribuer a la rea
lisation de projets de developpement dans les 
pays beneficiaires, 

- etendre 1' aide alimentaire, en allant au dela de la 
convention signee clans le cadre de 1' accord sur 
les cereales conclu a Rome au mois d'aout 1967, 
a d' autres produits, notamment a 1' albumine 
d' origine animale. 

En ce qui concerne le financement du develop
pement, le Parlement demande : 

- un accroissement des moyens financiers destines 
a la lutte contre le sous-developpement, de la 
part des pays developpes, et le renforcement des 
organismes charges de la collecte, de la gestion 
et de la distribution de ces aides financieres, 

27. 

l'instauration d'un systeme de mesures financie
res tendant a attenuer les effets des brusques 
changements des cours des produits de base sur 
la balance des paiements des pays en voie de 
developpement, 

la reconstitution et l' augmentation des fonds de 
l' Association internationale de developpement, 

la mise sur pied d'un systeme international de 
garantie pour les investissements clans les pays 
en voie de developpement. 

3. Les relations commerciales 
avec les pays a commerce d'Etat 

Au cours de la session de mars 1968, la 
commission des relations economiques exterieures a 
presente au Parlement un rapport sur les proble
mes des relations commerciales entre la Communau
te et les pays a commerce d'Etat d'Europe crien
tale (1). Ces problemes avaient deja fait 1' ob jet, 
en 1965, d'un rapport et d'une resolution (2). 

Dans sa nouvelle resolution (3), le Parlement se 
declare convaincu qu'une politique commerciale 
commune a l' egard de !'Europe de l'Est represen
tera une contribution importarite a 1' amelioration 
des relations economiques et politiques entre !'Euro
pe de l'Est et !'Europe de l'Ouest et a la consoli
dation de la Communaute elle-meme. De plus, le 
Parlement souligne !'importance que revetent les 
echanges commerciaux entre !'Orient et l'Occident 
pour un developpement accelere des economies des 
pays d'Europe de l'Est et d'Europe de l'Ouest, con
dition prealable importante a la realisation de ce 
grand objectif qu' est 1' etablissement de 1' equilibre 
et de la cooperation entre les deux Europes. 

28. A la lumiere de ces considerations, le Parle
ment regrette que les propositions presentees par la 
Commission, le 3 mars 1964, en vue de !'elaboration 
acceleree d'une politique commerciale commune a 

( 1) Doe. 205/67 : Rapport Hahn sur les problemes des relations 
commerciales entre la Communaute et les pays a commerC'c 
d'Etat d'Europc oricntale. 

(') Resolution du 10 mai 1965, J.O. n° 96 du 2 juin 1965, p. 1645. 
(') Resolution du 11 mars 1968, J.O. n° C 27 du 28 mars 1968, p. 7. 

l'egard des pays a commerce d'Etat n'aient tou
jours pas ete acceptees par le Conseil et que, mal
gre la declaration d'lntention du Conseil du 11 mai 
1966, aucun progres ·notable n'ait t~t{' 112alise clans !a 
voie de la coordination des politi<1ucs d'assurance
credit. Le Parlement invite par ailleurs la Commis
sion a elaborer de nouvelles propositions en matiere 
de politique commerciale a 1' egard des pays a com
n;erce d'Etat et recommande aux Etats membres 
de pratiquer une politique concertee du credit a 
l' egard des pays d'Europe orientale, politique qui 
devrait etre fondee sur la fixation en commun de 
plafonds de credits. 

En ce qui concerne la politique des pays d'Euro
pe orientale, le Parlement se f6licite de la tcndance 
de certains de ces pays a transformer leur regime 
d'echanges bilateraux en un regime d'echanges mul
tilateraux et de se rapprocher ainsi progressivement 
des conditions dn commerce mondial. I! espere en 
outre que les pays d'Europe orientale pourront rea
liser nn systeme de paiements multilateraux et la 
convertibilite de leurs monnaies, et, enfin, il attend 
de ces pays qu'ils nouent sans tarder avec la Com
munaute les relations necessaires a la promotion des 
echanges. 

29. Au cours de la meme session, le Parlement 
a donne son avis sur une proposition de la Commis
sion concernant un reglement relatif a !'institution 
d'un regime a !'importation special pour certains 
produits en provenance de certains pays tiers (1). 

4. L' association avec la Grcce et la Turquie 

30. A la suite d\me question orale (n° 4/67) 
posee a la Commission de la C.E.E. sur !'associa
tion entre la C.E.E. et la Grccc, le Parlement eu
ropeen a adopte au cours de sa session de mai 
1967 une resolution (2) clans laquelle il constate 
qlH' !'accord d'association entre la Comnmnautc eu
ropeenne et la Grccc, qui pn§voit !'adhesion ultt''
rieure de cc pays a la Communaute, ne pourra etre 
i>.pplique dans ses differentes phases que si les 
structures democratiques et les lihertes politiques et 
syndicales sont retablies en Grece. Le Parlement 
considere que la Grece ne disposant plus d'institu
tions electives, toute possibilite de fonctionnement 
de la Commission parlementaire mixte C.E.E. - Gre
ce est suoprimee, institution essentielle a la bonne 
marche du traite d'Athenes. I! estime, en conse
quence, que le fonctionnement du traite d'associa
tion est pratiquement suspendu jusqu'au moment m't 
une delegation parlementaire hellcnique pourra sie
gcr de nom·eau a la Commission parlementaire mixte. 

31. Au cours de la seance du SS no\·embre 1967, 
la commission de !'association avec la Grece a pose 
au Conseil des Communautes europeennes une ques-

( 1) Due. 209/67 · Rapport Hahn sur la proposition de la Commis
~IOn des Communauh3s europeenne~ au Conseil conccrnant un 
rf>glement rclahf :1 l'1nstauration d'un rBghne 3. l'1mportation 
sp0cial pour certains prochuts en provenance de certains pays 
tiers. 

(') Ri'solulion dn 11 mai 1907, J.O. n° JO:} dn 2 juin lr67, p. 20oR. 



tion orale n° 9/67. Elle lui a demande notam
ment quelles etaient les repercussions de la situa
tion politique en Grece sur le fonctionnement de 
!'association entre ce pays et la Communaute et sur 
son developpement. 

Le representant du Conseil a declare dans sa re
ponse que, depuis les evenements d' avril 1967' le 
Conseil a sui vi avec la plus gran de attention l' evo
lution de la situation politique en Grece. Sans dou
te, l' accord d' association conclu entre la Com
munaute et l'Etat grec restait-il en vigueur, mais il 
convenait de surseoir, momentanement, a la pour
suite des discussions au sujet de certains develop
pements futurs de !'association et notamment de 
certaines questions particulieres liees a !'harmonisa
tion des politiques agricoles et aux n6gociations en 
vue d'un renouvellement eventuel du protocole fi
nancier arrive a expiration le 31 octobre 1967 (1). 

32. Le Parlement europeen s' est saisi aussi a plu
sieurs reprises, au cours de la periode de reference, 
des questions de !'association entre la C.E.E. et 
la Tmquic. notamment dans sa resolution sur les 
recommandations de la Commission parlementaire 
mixte C.E.E. - Turquie sur le deuxieme rapport an
nuel cl'association (2). Dans cette resolution, le Par
lement approm·e et fait siennes les recommandations 
adoptees le 13 septembre 1967 par la Commission 
parlementaire mixte C.E.E. - Turquie et se felicite 
du bon fonctionnement ainsi que du developpement 
normal de l'association entre la Communaute euro
peenne et la Turquie. Le Parlement apprecie no
tamment les efforts tcndant a accroitre les expor
tations turques vers la Communaute par l' elargisse
ment de I' even tail des produits exportes conforme
ment a l' article 6 du protocole proviso ire annexe a 
!'accord d'association (voir a ce sujet le chapitre 
suivant). Le Parlement recommande, en outre, que 
d:>s contacts plus etroits soient etablis entre la 
Communaute et les autorites turques competentes 
P 11 vue de favoriser la coordination entre l' applica
tion du deuxieme plan quinquennal turc de develop
pement economique et la politique economique a 
moyen terme de la Communaute ainsi que pour 
eviter des a present toutes difficultes en ce qui 
concerne le rapprochement des politiqucs economi
qnes prevu a l' article 4 de l' accord d' Ankara. Le 
Parlement invite enfin la Commission des Commu
mmtes i prendre des initiatives pour fa,·oriser la 
solution des problemes de la formation profession
nelle des travailleurs ttucs, aussi bien en Turquie 
que dans les pays de la Communaute. et a conclure 
ses etudes sur les possibilites d'offrir aux travail
leun des pays associes a la Communaute et qui 
d6sirent y adherer une priorite sur le marche com
munautairc de l' emploi par rapport aux travailleurs 
des pays tiers. 

33. Sur la base d'un rapport presente par la com
mission de !'association avec la Turquie (3), le 

(') Cf. Parlement curopc•en, Debat<, !168 n° 96 'ession 1:'67-1968 
p. 62-64. , , '7 

• , 

( 2) Resolution du 27 novembre 1967, J.O n° 307 du 18 decembre 
1967, p. 5. 

(') Doe. 180/67 : Rapport Wohlfart sur !'application de !'article 6 
du protoC'ole proYisohC" annexe :.\ !'accord d'Ankara. 
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Parlement a adopte au cours de sa session de janvier 
1968 une resolution (1) dans laquelle il appuie les 
mesures prises en application de la decision du Con
seil d'association C.E.E. - Turquie en vue de faci
liter les exportations d'un certain nombre de pro
duits turcs vers la Communaute. Le Parlement 
souhaite d'autre part qu'en ce qui concerne les pro
duits pour lesquels la Turquie a demande !'applica
tion de I' article 6 du protocole provisoire, mais 
pour lesquels cependant un accord n' a pas encore 
ete obtenu au Conseil d' association, les negocia
tions soient poursuivies et qu'une solution accep
table pour les deux parties soit trouvee dans les 
meilleurs delais. 

5. L' association avec les Etats africains 

et malgache 

34. Le Parlement europeen s' est penche a diver
ses reprises, au cours de l'annee consideree, sur 
les problemes de !'association entre la Communaute 
et les 18 Etats africains et malgache associes 
(E.A.11.A.). Au cours de la session de juin 1967, il 
s' est prononce sur les propositions de reglements de 
la Commission de la C.E.E. concernant : 

un reglement relatif au regime applicable aux 
riz et aux brisures de riz originaires des E.A.M.A. 
et des pays et territoires d'outre-mer (P.T.O.M.) 
(2) ; 

un reglement relatif au regime applicable pen
dant la campagne 1967-1968 aux sucres origi
naires des E.A.M.A. et des P.T.0.1I. (3) ; 

un reglement relatif au regime applicable aux 
produits transformes a base de cereales et de 
riz originaires des E.A.M.A. et des P.T.O.M. (4). 

Dans ces resolutions, le Parlement demande, en 
ce qui concerne le reglement relatif au riz, une ame
lioration des preferences accordees aux pays et ter
ritoires d' outre-mer associes et, en ce qui concerne 
les produits transformes a base de cereales et de 
riz, de liberer du prelevement communautaire les 
importations de fecule de manioc. En ce qui con
cerne ce reglement, le Parlement estime en outre 
qu'il doit avoir pour objectif un developpement des 
echanges entre les Etats associes et les Etats mem
bres. 

Le 29 novembre 1967, le Parlement s'est occupe 
i nouveau de cette question (5). Dans sa resolu
tion (G). il estime que le rapport qui est etabli, 
dans les reglements agricoles communautaires, entre 

( 1) Res~lution du ~4 jam·icr 1968, I 0. n'' C 10 du 14 feyrier 1968. 
p. ~0. 

(') Resolution du 22 juin 1967. J.O. n° 156 du 15 juillet 1967, p 45 
( 3) Resolution du 22 juin 1967, J.O. n° 156 du 15 juillet 1967, p. 55. 
( 4) Resolution du 22 juin 1967, J.O. n° 156 du 15 juillet 1967, p. 56. 
( 5) Doe. 154/67 : Rapport Carhoni sur la proposition de la Com-

mission des Communautes europecnnes au Conseil concernant 
un r~glemcnt prorogeant le reglement n° 361/67/CEE relatif 
an regime applicable aux produits transformes a base de ce
reales et de riz originaires des E:tats africains et malgache 
associ&s ou des pays e-t te1ntoircs d'outre-mer. 

( 6) Resolution du ~9 no\·embrc 1967, J.O. n° 307 du 18 decembre 
1967, p. 17. 
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les prix pratiques sur le marche mondial pour le 
mals et l'orge et celui paye par la Communaute 
pour le manioc et les derives du manioc qu' elle 
importe des E.A.M.A. ou des P.T.0.11. est en fait 
prejudiciable aux relations commerciales avec ces 
pays et par consequent contraire a l' esprit des arti
cles 1 et 11 de la convention de Yaounde. 

Au cours de sa session d'octobre, le Parlement 
europeen a adopte la proposition de resolution con
cernant un reglement relatif au regime applicable 
aux produits transformes a base de fruits et legumes 
avec addition de sucre originaires des Etats afri
cains et malgache associes et des pays et territoires 
d'outre-mer (1). 

35. Dans un rapport presente au cours de la ses
sion de janvier 1968 (2), la commission des relations 
avec les pays africains et malgache a informe le 
Parlement des resultats de la quatrieme reunion de 
la Conference parlementaire de !'association C.E.E.
E.A.M.A., qui s'est tenue a Strasbourg du 4 au 7 
decembre 1967. Dans la resolution (3) adoptee a 
l'issue de la discussion de ce rapport, le Parlement 
se felicite des resultats positifs de la collaboration 
parlementaire entre la C.E.E. et les Etats africains 
et malgache associes tout en souhaitant qu'une dis
cussion politique plus animee s' engage, clans le ca
dre de l' association, entre Europeens et Africains. 
En outre, le Parlement s' associe aux conclusions 
contenues clans les rapports de MM. Armengaud et 
Troclet, que la Conference padementaire a bites 
siennes clans ses resolutions des 5 et 7 decembre 
1967 (4). Il attire plus particulierement !'attention 
sur le fait que, clans les deux resolutions sus-men
tionnees, la Conference parlementaire : 

recommande a la Communaute, a ses Etats 
membres et aux Etats associes de preparer sans 
retard le renouvellement de l' association en vue 
de l' echeance de la convention de Yaounde afin 
que les negociations puissent effectivement com
mencer a la date prevue et etre ter'minees a 
temps; 

exprime le vam de voir les partenaires de l' asso
ciation engager une action commune visant a 
resoudre les difficultes decoulant de la fluctua
tion des cours des produits tropicaux et demande 
que le probleme de la creation d'un « fonds de 
stabilisation des produits tropicaux de !'associa
tion » soit examine ; 

recommande enfin aux Etats assoc1es de pour
suivre leurs efforts en vue de coordonner leur 
production, de donner a la promotion commer
ciale de leurs produits clans la C.E.E. le carac
tere d'un objectif prioritaire et de reduire autant 
que possible les prix de revient. 

(
1

) Resolution du 19 octobrc 1967, J.O. n° 268 du 6 novembre 1967, 
p. 24. 

(') Documpnt 178 '67 : Rapport Aigner sur les resultats de la 
quatueme reunion de la Conference parlementaire de !'asso
ciation. 

( 8) Resolution du 22 jan\'ier 1968, J.O. n° C 10 du 14 fe\'rier 1968, 
p. 5. 

(') Cf. 1.0. no 316 du 28 decembre 1967, p. 6 et 9. 

36. Au cours de la session de mars 1968, la com
mission des relations avec les pays africains et mal
gache a presente un rapport (1) sur la mise en 
amvre des dispositions de I' article 11 de la conven
tion de Yaounde en ce qui concerne le sucre pro
duit par les Etats africains et malgache associes. 
Se referant a son avis du 22 juin 1967, le Parle
ment deplore, clans sa resolution (2), le retard sur
venu clans la prise en consideration des interets 
des Etats associes en ce qui concerne le sucre et 
invite le Conseil a assurer sans delai, pour ce pro
duit, la mise en amvre des dispositions de l' article 
11 de la convention de Yaounde. 

C h a p i t r e Ill 

Contrcle de l'activite des Communautl~5 

1. Le quin;:;ii:me rapport general 

sur l' activite de la C.E.C.A. 

37. Lors de sa seance du 20 juin 1967, le Parle
ment europeen a examine un rapport concernant le 
quinzieme et dernier rapport general de la Haute 
Autorite de la C.E.C.A. sur l'activite de la Commu
naute (3). A cette occasion, le president du Parle
ment europeen a, clans une allocution, rendu hom
mage a la Haute Autorite pour le travail qu' elle a 
accompli au service de ]'unification europeenne de
puis la fondation de la C.E.C.A. 

.'38. Dans la resolution (4) adoptee a la suite des 
debats, le Parlement souligne la responsabilite po
litique incombant a la Communaute a un moment 
ou les indm:tries relevant de sa juridiction doivent 
faire face a des difficultes qui risquent de mettre 
en cause la prosperite de certaines regions et le 
bien-etre de leurs populations. 

Conscient de ce que certaines dispositions du 
traite de Paris ne sont plus adaptees a la situation 
actuelle, le Parlement constate que la Haute Auto
rite ne dispose pas a elle seule des competences 
et des moyens appropries pour resoudre les proble
mes de la crise structurelle clans la siderurgie et les 
difficultes des mines de fer. Il souligne toutefois 
la necessite de sauvegarder, lors de la fusion des 
ex6cutifs et, par la suite, des Communautes, !'esprit 
du traite de Paris, ainsi que les dispositions carac
tt'ristiques, les competences et I' autonomie financie
re de la C.E.C.A. 

(
1

) Doe. 7/68 : Rapport Carcassonne sur la mise en reuvre des 
dispositiOns de !'article 11 de la convention de Yaounde en ce 
qui concerne le sucre produ1t par les Etats africains et mal
gache associ€s. 

(') Resolution du 14 mars 1968, J.O. n° C 27 du 28 mars 1968, 
p. 26. 

( 3) Doe. 66/67 : Rapport de Mile Lulling sur le quinzieme rapp01 t 
general de la Haute Autorite de la C.E.C.A. 

(4) Resolution du 20 juin 1967, J.O. n° 156 du 15 juillet 1967, p. 13. 
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2. Le dixihne rapport general sur l'activite 
cl' Euratom 

.'39. Au com·s de sa session d'octobre 1967, le 
Parlement a examine un rapport concernant le di
xieme et dernier rapport general sur l'activite de la 
Communaute europeenne de 1' energie atomique (1). 

Dans la resolution el qu'il a adoptee a ce sujet, 
il souligne qu'il considere le dixieme rapport gene
ral comme un document de transition, elabore avant 
la transmission des pouvoirs de la Commission d'Eu
ratom i la Commission des Communautes europe
ennes. Il regrette que, clans son dernier rapport ge
neral, la Commission n' ait pas dresse un bilan de 
l'activite politique de la Communaute pendant les 
dix dernieres annees. 

40. Le Parlement invite la Commission des Com
munautes europeennes a veiller a ce que la fusion 
des executifs devienne un facteur positif pour 1' ela
boration, fort souhaitable, d'une politique energeti
que commune basee sur les principes arretes clans 
le protocole d'accord du 21 avril 1964. Il attend 
de la Commission qu' elle prepare des mesures per
mettant une integration sans heurts de l'energie nu
cleaire clans le marche de 1' energie. Il estime en 
outre indispensable de mettre en reuvre une politi
que industrielle commune permettant de coordonner 
l' execution de programmes de construction de cen
trales nucleaires et facilitant la concentration d' en
treprises et surtout la creation d' entreprises com
munes. De plus, le Parlement se prononce en faveur 
de la creation, clans les delais les plus brefs possible, 
d'un etablissement europeen commun de separation 
cles isotopes pour reduire la dependance de la Com
munaute a 1' egard des importations pour 1' approvi
sionnement en combustibles. 

Enfin, le Parlement remercie la Commission 
d'Euratom du travail que, malgre toutes les diffi
cultes et les crises, elle a accompli au cours des 
dernieres annees. 

.3. Le dixicme rapport general 

sur l' activite de la C.E.E. 

41. Le dixieme et dernier rapport general de la 
Commission de la C.E.E. sur l'activite de la Com
munaute a fait l'objet d'un rapport (3), que le Par
lement a examine au cours de sa session qui s' est 
tenue a la fin du mois de novembre et au debut 
du mois de decembre 1967. 

Dans la resolution ('1) faisant suite au rapport, 
le Parlement constate que la Communaute a enre
gistre des progres tres importants au cours de !'an
nee &coulee et remercie la Commission de la C.E.E. 
de son action qui ne peut etre dissociee de l'histoire 
de !'unification europeenne. Il invite la Commission 

(
1

) Doe. 130/67 : Rapport Springorum sur le dixii'me rapport ge
neral de la Commission de la C.E.E A. sur l'aehvite de la 
Communaute. 

(') Resolution du 18 oetobre 1967, J.O. n° 268 du 6 novembre 1967, 
p. 17. 

( 3) Doe. 137/67 : Rapport Mcrchiers sur le dixieme rapport general 
de la CommiSSIOn de la Communaute economique europeenne. 

(') Resolution du 30 novembre 1967, J.O. n° 307 du 18 decembre 
1967, p. 21. 
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dt>s Communautes europeennes a poursuivre clans le 
meme esprit l'reuvre de la Commission de la C.E.E., 
i exploiter les avantages de la fusion d'un point 
de VUE' tant politique f}U'administratif et a jouer 
sans restriction le rtJle politique qui lui est devolu. 

42. Le Parlement qualifie notamment d' eta pes im
portantes sur la voie de !'union economique les 
decisions relatives a la realisation anticipee de 
!'union douaniere, au financement agricole et aux 
prix agricoles communs, a !'harmonisation des ta
xes sur le chiffre d'affaires, et a la politique econo
mique a moyen terme. Il invite le Conseil et la 
Commission des Communautes europeennes a tout 
mettre en reuvre pour eliminer rapidement les obs
tacles fiscaux et techniques qui s' opposent encore 
a la libre circulation des marchandises, a la liberte 
d' etablissement et de prestation des services, a la li
bre circulation des capitaux ainsi qu'a la concen
tration des entreprises europeennes, a promouvoir 
la creation d'une forme de societe europeenne, a 
garantir une concurrence efficace sur tout le terri
toire de la Communaute et a veiller a ce que les 
avantages du marche commun profitent pleinement 
aux consommateurs. 

Dans le domaine de la politique agricole com
mune, la resolution attire surtout !'attention sur la 
necessite de mesures visant a ameliorer les structu
res. La resolution rappelle, en outre, le retard exis
tant clans certains secteurs importants de !'integra
tion economique, notamment en ce qui concerne 
la politique energetique, la politique des transports, 
la politique commerciale et la politique sociale. 

4.'3. En conclusion, le Parlement constate que 
!'Europe ne peut actuellement exercer aucune in
fluence decisive sur 1' evolution de la politique mon
diale et souligne que !'unification politique est pour 
les peuples d'Europe le seul moyen d'assumer clans 
le monde d' aujourd'hui un role conforme a leur his
to ire et a leurs aptitudes. Le Parlement en appelle 
done aux gouvernements pour qu'ils instaurent, clans 
les secteurs non couverts par les traites, une coope
ration politique efficace, avec pour objectif final 
une Europe pratiquement unie et capable d' assu
mer entierement son role politique. 

4. Premier rapport general 
de la Commission unique 

44. La Commission des Communautes europeen
nes a soumis au Parlement europeen, lors de la 
session de mars 1968, son premier rapport general 
sur l'activite des trois Communautes en 1967 (1). 

Au cours de cette meme session, le Parlement a 
designe M. Liicker comme rapporteur general et a 
fixe clans une resolution (2) la procedure d' exam en 
de ce rapport. Sur la base de cette resolution, le 
bureau elargi a decide d'inscrire a l'ordre du jour 
de la session de juillet 1968 la discussion sur le 
premier rapport general de la Commission unique. 

(1) Doe. 1/68. 
(') Resolution du 12 mars 1968, J.O. n° C 27 du 28 mars 1968, p 5. 



Chapitre IV 

La poursuite de I' evolution de la Communaute 
dans le domaine economique et social 

1. La realisation de l'union economique 

45. Apres les decisions importantes du Conseil de 
la C.E.E. concernant la mise en reuvre de la libre 
circulation des marchandises le 1 er juillet 1968 et 
!'introduction d'un systeme commun de taxes sur 
le chiffre d'affaires, le Parlement europeen a exa
mine, pendant la periode couverte par le rapport, 
d' autres questions importantes se posant en liaison 
avec la realisation de l'union economique. 

46. Au cours de la session de mai 1967, le Parle
ment europeen a adopte une resolution (1) dans la
queUe le Conseil de la C.E.E. est invite, clans le 
cadre des dispositions du traite, a prendre les ini
tiatives necessaires pour assurer un meilleur equili
bre du developpement economique clans les diverses 
regions de la Communaute. Dans cette resolution, 
le Parlement constate qu'a quelques semaines de la 
realisation du marche commun agricole et a moins 
de 15 mois de !'abolition integrale de toute pro
tection douaniere affectant les echanges de produits 
industriels entre les Etats membres, aucune action 
communautaire, malgre les termes de l' article 2 du 
traite et les etudes de la Commission de la Com
munaute economique europeenne, n'a vise a fortifier 
methodiquement et systematiquement I' economie et 
!'infrastructure des regions peripheriques ou econo
miquement faibles du marche commun. Le Parle
ment souligne que l'harmonieux developpement de 
la Communaute euPopeenne risque d'etre rapidement 
compromis si le Conseil de ministres n'invite pas 
la Commission a lui proposer clans les plus brefs 
delais des propositions concretes conduisant a la de
finition d'un plan d'amenagement equilibre du ter
ritoire europeen. Le Parlement estime que la Com
mission denait avant tout etudier les methodes de 
financement a mettre en reuvre pour la modernisa
tion de !'infrastructure economique de ces regions 
peripheriques ou en recession et definir leurs moyens 
de communication avec les autres parties de la 
Communaute. 

47. Les formalites requises par les Etats mem
bres dans leurs echanges mutuels ont fait l'objet 
d'un rapport (2) et d'une resolution (3), clans la
queUe le Parlement a donne son avis sur une pro
position de la Commission de la C.E.E. concernant 
cette question en vue d'une decision a prendre par 
le Conseil. 

( 1 ) Rt'·solutwn du 11 mai 1967, J 0. n° 103 du 2 juin 1967, p. 2059. 
(') Doe. 70/67 : Rapport Breyne fait au nom de la commission 

f>conum1que sur la proposition de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil concernant une decision relatiYe aux formalitE-s 
rcquises par les Etats membrcs clans leurs €changes mutuels. 

(') Resolution du 19 juin 1967, J.O. n° 156 du 15 juillet 1967, p. 10. 

Dans cette resolution, le Parlement souligne que 
les echanges communautaires peuvent etre serieuse
ment affectes par I' existence ou la multiplication 
de formalites administratives arbitraires et qu' au 
stade actuel de realisation du marche commun il est 
absolument necessaire d'assurer les conditions d'une 
circulation active des marchandises. Sur la base de 
ces considerations, le Parlement invite la Commis
sion a lui faire rapport, clans les plus brefs delais, 
apres !'application de ladite decision, sur les mesu
res prises par les Etats membres afin d' eliminer 
les obstacles existants. Selon le Parlement, des dero
gations aux dispositions de cette decision ne de
vraient du reste etre autorisees qu'a la demande d'un 
Etat membre justifiee par une situation exception
nelle et imprevisible, et que pour des produits de
termines et pour une duree limitee. 

48. Au cours de la seance du 17 octobre 1967, 
M. Rossi a pose a la Commission des Communautes 
europeennes une question orale n° 7/67, qui avait 
pour objet le probleme de !'introduction d'un statut 
europeen du representant de commerce (1). 

49. Sur la base d'un rapport de la commission 
economique (2), le Parlement europeen a donne, 
lors de la session d'octobre 1967, un avis favo
rable (3) sur la proposition de directive concernant 
la realisation de la liberte d' etablissement et de la 
libre prestation des services pour les activites non 
salariees dans le domaine de la recherche (prospec
tion et forage) de petrole et de gaz nature! ( classe 
13 C.I.T.I.). 

50. Les problemes de la liberte d'etablissement 
et de la libre prestation des services dans le domai
ne de la distribution de films ont fait l'objet d'un 
rapport de la commission juridique (4) et d\me re
solution (5) qui a ete adoptee au cours de la der
nh're periode de session de 1967. Dans cette reso
lution, le Parlement souhaite que, clans les plus brefs 
delais, la Commission soumette au Conseil une pro
position tendant a assurer la realisation du droit 
d' etablissement pour les producteurs de films cine
matographiques. Le Parlement declare en outre 
qu'une suppression complete des conditions pou
vant fausser les conditions d' etablissement exige non 
seulement !'interdiction des aides discriminatoires 
accordees par les Etats membrcs, mais surtout 
une politique communautaire d' aides. 

51. Au cours de la meme session, le Parlement 
a, sur la base d'un rapport de la commission eco-

(') Cf. Parlcmcnt curopecn, Debats, XI/67, no 95, session 1967-
1968, p. 18. 

(') Doe. 119/67 : Rapport Ape! sur la proposition de la Comnus
sion de la C.E.E. au Conseil telative a une directive concer
nant la rCahsatwn de la hbre prestation des services pour les 
activ1tes non salanf.es dans le domaine de la recherche (pros
pectwn et forage), de petrole et de gaz natmel. 

(J) ResolutiOn du 16 octobre 1967, J.O. n° 268 du 6 novembre 1967, 
p 3. 

(') Doe. 14L'67: Rapport Carca"onnc sur la proposition. de .la 
Co1nn1is~IOn de la C.E.E. au Conse1l relative a une duechvc 
concernant la realisation de la hbPrte d'8tabhssement pour lcs 
acth·itE>s non salari8es de distribution de films. 

(') Resolution du 1"" deccmbrc 1967, J.O. n° 307 du 18 decembre 
1967, p. 27. 
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nomique et apres consultation de la comm1sswn des 
transports (1), approuve la proposition de la Com
mission portant prorogation du delai de non-appli
cation aux transports des regles de concurrence. 
Dans sa resolution (2), le Parlement regrette qu'une 
nouvelle prorogation de delai soit necessaire et cela 
parce que le Conseil n'a toujours pas adopte la 
proposition de la Commission concernant un regle
ment portant application des regles de concurrence 
:m:\ secteurs des transports par chemin de fer, par 
route et par voie navigable. 

52. Au cours de la session de mars 1968, la com
mission economique du Parlement a presente un 
rapport (3) sur la coordination des dispositions le
gislatives, reglementaires et administratives et la 
suppression des restrictions a la liberte d' etablisse
ment en matiere d'assurance directe, autre que !'as
surance sur la vie. 

La resolution adoptee par le Parlement (4) ap
prouve le principe selon lequel la directive de coor
dination doit etre applicable a toutes les entreprises 
d' assurances et non pas seulement a celles qui 
veulent etendre leurs activites au dela des frontie
res de leur pays d'origine. Le Parlement approuve 
les deux propositions de directive, tout en proposant 
une serie de modifications concernant principale
ment la dotation en capital propre exigible pour les 
entreprises d'assurances. Le Parlement demande en 
outre que dans l'interet d'une evolution harmonieuse 
les delais prevus pour la reglementation transitoire 
applicable en ce domaine soient prolonges. 

53. A la suite de !'expose annuel de la Commis
sion des Communautes europeennes sur la situation 
economique de la Communaute et sur les perspec
tives de l'annee en cours, le Parlement a approuve, 
au cours de la session de mars 1968, un rapport 
sur cette question elabore par la commission eco
nomique (5). Dans sa resolution (6), le Parlement 
fait remarquer que le chomage est en voie de re
sorption partielle dans certains pays membres et se 
maintient cependant a un niveau relativement eleve 
dans d'autres. De l'avis du Parlement, le ralentisse
ment considerable de la croissance economique en 
1967 demontre que les pouvoirs publics ne sont pas 
encore en mesure de stimuler ou de freiner la con
joncture de maniere suffisamment selective. Il de-

(') Doe. 156,'67 : Rapport De Wmter sur la proposition de la 
Commission des Communaut6s europ6cnnes au Conseil con
cernant un reglemcnt portant prorogatiOn du dE.-la1 de non
application anx transports par che1nin de fer, par route et par 
VOIC navigable du rE.>glement no 17 du Conscil. 

('I Resolution du 1•cr decembrc 1967, J.O. n° 307 du 18 decemb1e 
1967, p. 29. 

(') Dvc. 204.'67 : Rapport Deringer sur la propo<itwn concernant 
un~ prem~ere direc~ive de coor~n~_ation des disposttion"' 1€-gis
lahves, 1eglementaues et administratives concernant l'acce" 
a l'activite de !'assurance directe, autre que !'assurance sur la 
\'te, et son exercice, et sur la proposition de la Comm1o;swn 
concernant unE' directive visant a supprimer en mahE>rc d'as~u
rance duecte, autre que I' assurance sur la 'ie les restnctwns 
c't la liberte d'etabhsse1nent. ' 

(
4

) Resolution du 13 mars 19GS, J.O n° C ~7 du 28 ma1 s Hl68, 
p. 15. 

('i) Due. 210/67 : Rapport Honganly sur la Situation Cconomiqtw f;
6
la Communaute en 1967 et lcs perspecth·es pour l'anneP 

('') Re<olution du 14 man 1968, J.O. n" C 27 du 28 mars 1968, 
p. 27. 
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mande que les institutions communautaires poursui
vent leurs efforts en vue d' aboutir a un usage har
monise des instruments de la politique conjoncturel
le et qu'a cet effet les Etats membres mettent 
en muvre une politique de l' emploi de plus grande 
envergure que celle qui est pratiquee actuellement. 
Il souligne en outre la necessite de mettre en mu
vre une politique dynamique de developpement eco
nomique propre a stimuler les investissements pour 
la creation de nouveaux emplois. 

Le Parlement demande, en outre, que la 
Commission soumette des propositions tendant a 
l-largir les circuits du credit, a integrer les marches 
des valeurs mobilieres et a eliminer les entraves 
techniques aux mouvements de capitaux. 

54. En ce qui concerne les relations economiques 
internationales, le Parlement se felicite de toute me
sure d'assainissement prise par les gouvernements 
des Etats-Unis et du Royaume-Uni, tout en souli
gnant que 1' evolution de la situation monetaire ris
que d' en trainer le commerce mondial et les mouve
ments internationaux des capitaux dans une spirale 
de restrictions et de mesures de retorsion. Le Par
lement est d'avis que, pour parer a ce danger, la 
Communaute devra -pratiquer, d'une part, une poli
tique d' expansion equilibree et, d' autre part, donner 
une impulsion nouvelle aux echanges internatio
naux en apportant une contribution constructive au 
retablissement de 1' equilibre monetaire internatio
nal et en poursuivant une politique commerciale li
berale, encourageant, entre autres, les entreprises 
europeennes a investir aux Etats-Unis. 

55. Dans le domaine de la politique monetaire, 
le Parlement se felicite de la decision prise en 1967 
par l' Assemblee generale du Fonds monetaire inter
national de creer, si besoin est, des facilites sup
plementaires de paiement international, indepen
damment des · disponibilites en or et en monnaies 
de reserve. Le Parlement estime que la situation 
monetaire internationale a fait ressortir, une fois de 
plus, la necessite de mettre tout en muvre pour 
aboutir a la creation d'une union monetaire europe
enne. Il exprime le vmu que la Commission des 
Communautes europeennes soit chargee par le 
Conseil d' elaborer un programme d'action en vue 
de la realisation d'une union monetaire europeenne. 

:2. Politique agrico!(> commun(> 

56. Au cours de la periode couverte par le rap
port, le Parlement europeen a consacre une partie 
importante de son activite a l' examen des proble
mes relatifs a la politique agricole commune. Le 
Conseil de ministres des Communautes a consulte 
le Par!ement sur un grand nombre de propositions 
de reglements de la Commission concernant les or
ganisations communes de marches et les prix des 
differents produits agricoles. Le Parlement a ete, en 
outre, saisi de propositions de la Commission con
cernant les programmes communautaires visant a 
modifier les structures agricoles. 



57. Au cours de la session de mai 1967, la com
mission de l' agriculture a presente cinq rapports, 
dans lesquels elle a expose !'avis du Parlement sur 
les principes generaux des reglements d'organisa
tion des marches au stade du marche unique ainsi 
que sur les propositions de peglements relatives a 
I' organisation commune des marches dans le secteur 
des eereales, de la viande de pore, du suere, de la 
oiande de volaille et des mufs (1). 

Dans sa resolution sur les principes generaux 
des reglements d' organisation des marches au stade 
du marche unique (2), le Parlement souligne la ne
cessite de fixer des prix qui repondent a l'objectif 
d'une orientation satisfaisante des productions. Le 
Parlement rappelle que les prix des cereales pour 
1967-1968 ont ete arretes des 1964 et, compte tenu 
de l' evolution intervenue entre temps, invite la Com
mission de la C.E.E. a presenter de nouvelles pro
positions pour les prix qui entreront en vigueur le 
1 er aofit 1968. 

Le Parlement souligne que l' objectif de l' egalisa
tion des niveaux de vie entre les personnes occupees 
dans l' agriculture et celles, d'une categorie profes
sionnelle comparable, occupees dans d'autres sec
teurs est le plus souvent loin d'etre atteint. En ce 
qui concerne le developpement de la politique agri
cole commune dans son ensemble, le Parlement sou
ligne I' avance prise par la Communaute par rapport 
au calendrier fixe par le traite de Rome ; il attire 
neanmoins l' attention sur les desequilibres qui ont 
pour origine, d'une part, un manque d'organisation 
communautairc des marches pour certains produits 
agricoles et, d' autre part, le retard dans la mise en 
place de la politique sociale et de la politique des 
structures. Il observe, en outre, que !'absence d'uni
fication dans des domaines tels que ceux des aides, 
du credit, de la fiscalite, des investissements et des 
transports est a l' origine d'une distorsion de concur
rence qui sera d'autant plus sensible pour les ex
ploitations agricoles que sera realisee la libre circu
lation des produits. 

58. Dans son avis sur la proposition de la Com
mission au Conseil concernant un reglement relatif 
a une organisation commune des marches clans le 
secteur des dreales (3 ), le Parlement souligne le 
grand interet que repn§sente la realisation d'un mar
che commun des cereales au 1N juillet 1967. Le 
Parlement estime qu'il est indispensable, quelles 
que soient les circonstances, d' assurer aux produc-

(') Doe. 43/67 et 52/67 : Rapport et rapports complementaires 
Blondclle sur lcs principes generaux des reglements cl' organisa
tion df's marches au stade du marche unique. 
Doe. 46161 : Rapport Dupont sur la proposition de reglcmcnt 
conccrnant !'organisation commune des marchCs clans le Sl'C

tcur d<'s cCrCal<'s. 
Doe. 44 '67 : Rapport Richarts sur la proposition de reglemcnt 
relatif a !'organisation commune des marches clans le scctcur 
de la viande de pore. 
Doe. 42/67 : Rapport KlinkPr sur la proposition de reglemC'nt 
rC'latif a !'organisation commune dC's marches clans le scctC'ur 
du sucn'. 
Doe. 45 '67 : Rapport EstUve sur les propositions de reglements 
relatifs ::\ !'organisation commune des marches clans le secteur 
de la viande de volaillc et a r organisation commune des 
march('s dans le sccteur dps amfs. 

(') Resolution du 11 mai 1967, J.O. n° 103 du 2 juin 1967, p. 206!. 
(") Resolution tlu 11 mai 1967, J.O. n° 103 du 2 juin 1967, p. 2063. 

teurs de cer6ales des prix qui tiennent compte de 
l' evolution des conditions economiques tant sur le 
plan communautaire que sur le plan international. 
Il convient de garantir aux producteurs la realisa
tion de leurs ventes a des prix aussi proches que 
possible des prix indicatifs fixes pour les differentes 
especes de cereales, en vue d' eviter que les prix 
d'intervention ne deviennent les prix effectifs. 

Le Parlement demande, en outre, de proceder, 
notamment sur la base de la valeur fourragere, a 
une revision de la relation etablie entre le prix du 
ble. et celui des cereales secondaires, afin de realiser 
un meilleur equilibre sur I' ensemble du marc he ce
realier de la Communaute. Le Parlement est d'avis 
qu'outre la denaturation du ble, !'octroi de restitu
tions constitue egalement un moyen important pour 
assurer l'equilibre du marche commun des ccreales, 
ces restitutions devant se situer a un niveau qui cor
:·esponde a ]' ecart entre les prix du marche mondial 
et les prix de vente pratiques a l'interieur de .la 
C.E.E. Le Parlement souhaite enfin qu'un prix indi
catif et un prix d'intervention soient egal·cment fixes 
pour I' avoine. 

59. En ce qui concerne !'organisation commune 
des marches clans le secteur de la viande de pore, 
le Parlement demande clans son avis (1) que les dis
positions d' application qui doivent etre arretees par 
le Conseil ne le soient pas seulement, comme cela 
6tait propose par la Commission, conformement a 
la procedure de vote de l' article 43, paragraphe 2, 
du traite C.E.E., mais que la procedure prevue dans 
cet article so it appliquee integralement, c' est-a-dire 
que le Parlement europeen soit egalement consulte. 

Dans ses avis sur les propositions de reglements 
concernant l' organisation commune des marches 
clans le secteur du sucre (2 ), de la viande de vo
laille, des mufs (3) et du riz (4), le Parlement de
mande egalement !'application de cette procedure. 

60. Au cours de la session de juin 1967, le Parle
ment a examine un rapport de la commission de 
l' agriculture (5) sur la proposition de reglement fi
xant le prix de base et la qualite type pour le pore 
abattu. Dans sa resolution (6), le Parlement a ap
prouve a la majorite la proposition de la Commis
sion fixant le prix de base pour le pore abattu a 
73,50 u.c. par 100 kg. 

Au cours de la seance du 19 juillet 1967, le Par
lement a ete saisi d'une nouvelle proposition de 
reglement de la Commission, dans laquelle la Com
mission proposait de maintenir le prix de base men
tionne ci-dessus pour la periode du 1 er novembre 

(') Resolution du 11 mai 1967, J.O. n° 103 du 2 juin 1967, p. 2075. 
(2) Resolution du 11 mai 1967, J.O. n° 103 du 2 juin 1967, p. 2092. 
(") Resolution du 11 mai 1967, J.O. no 103 du 2 juin 1967, p. 2084. 
(') Resolution du 22 juin 1967, J.O. n° 156 du 15 juillet 1967, p. 32. 
(') Doe. 88/67 : Rapport Rieharts sur la proposition de la Com-

mission de la C.E.E. au Conscil conccrnant un rCglement 
fixant le prix de base f't la qualite type pour le pore abattu, 
valablcs pour la periodc du 1" juillet au 31 octobre 1967. 

(") Resolution clu 22 juin 1967, J.O. n" 1.56 clu 15 juillct 1967, p. 26. 
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1967 au 31 octobre 1968. Dans sa resolution (1) a 
ce sujet, le Parlement a preconise que le prix de 
base soit porte de 73,4 u.c. a 76,5 u.c. par 100 kg. 

61. Sur la base d'un rapport de sa comm1sswn 
de !'agriculture (2), le Parlement a, au cours de la 
seance du 19 juillet 1967, donne en outre son avis 
sur les propositions de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil concernant : 

un reglement fixant les prix dans le secteur des 
cereales pour la campagne 1968-1969 ; 

un reglement du Conseil relatif a la fixation 
des prix indicatifs pour le riz decortique pour la 
campagne 1968-1969 ; 

une resolution concernant les prix d'orientation 
applicables a la viande bovine valables pendant 
les campagnes 1968-1969 et 1969-1970. 

Dans sa resolution (3), le Parlement attire une 
fois de plus !'attention sur le fait que les prix des 
cereales pour la campagne 1967-1968 ont ete arret6s 
des 1964 et qu'il convient done, eu egard a !'aug
mentation des cm1ts de production et des salaires 
intervenue depuis lors, de relever les prix pour la 
campagne 1968-1969. 

En ce qui concerne les prix des cereales, le Par-
lement demande de : 

porter le prix indicatif du ble tendre de 106,25 
u.c. a 112 u.c. la tonne, celui du ble dur de 
125 a 132 u.c. la tonne et, pour ce dernier pro
duit, le prix minimum garanti au producteur de 
145 a 152 u.c. la tonne; 

porter les prix indicatifs pour l' orge et le seigle 
de 96 a 100,80 u.c. la tonne et pour le mals de 
99 a 104,16 u.c. la tonne; 

modifier en consequence les prix d'intervention 
de base. 

En ce qui concerne le riz decortique, le Parle
ment demande de porter le prix indicatif de 190,20 
a 195 u.c. la tonne. 

Au sujet des prix d'orientation de la viande bo
vine pour les campagnes 1968-1969 et 1969-1970, le 
Parlement demande de voir appliquer des le 1 er 

avril 1968 les prix d'orientation de la viande de 
breuf et de la viande de veau que la Commission 
de la C.E.E. propose d' appliquer a partir du 1 er 

avril 1969. A ce propos, le Parlement attire !'atten
tion sur le fait qu'il est impossible d'apprecier la 
situation des producteurs de viande de breuf et de 
veau en matiere de revenus tant que le niveau des 
prix d'intervention et des prix de hase pour ces pro
duits ne sera pas connu, et invite par consequent 
la Commission des Communautes europeennes a pre
senter le plus tot possible une proposition a ce sujet. 

(') Resolution du 19 juillct 1967, 1.0. n" 192 du 11 aout 1967, p. 6. 
(') Doe. 113167 : Rapport Dupont sur ks propositions de la Com

mission de la C.E.E. au Conseil relatives aux actes concernant 
la fixation et la revision des prix pour ccrtains produits 
agricoles. 

(") Resolution du 19 juillet 1967, 1.0. n" 192 du 11 aout 1967, p. 5. 
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62. Au cours de la meme seance, le Parlement 
a adopte les propositions de la Commission concer
nant : 

un reglement fixant les qualites types du ble 
tendre, du seigle, de l'orge, du mals et du ble 
dur; 

un reglement fixant la qualite type pour laquelle 
est fixe le prix indicatif du riz decortique ; 

un reglement relatif aux mesures a appliquer en 
matiere de prix en ce qui concerne l'huile d'oli
ve pour la campagne 1967-1968 et en ce qui 
concerne les graines oleagineuses pour la campa
gne 1968-1969 ; 

un reglement fixant les prix dans le secteur du 
sucre pour la campagne sucricre 1968-1969 (1). 

63. Au cours de la session de juillet 1967, le Par
lement a, d' autre part, donne son avis sur la propo
sition de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
d'un rcglement relatif a la definition de l'unite de 
compte en matiere de politique agricole com
mune (2). Dans sa resolution (3), le Parlement esti
me que !'etude de la definition de !'unite de compte 
doit etre poursuivie en vue de mieux rencontrer 
certaines objections qui subsistent encore dans le 
domaine monetaire, dans celui de la politique d'in
tegration economique et dans les aspects institution
nels. Le Parlement n' accepte la proposition actuelle 
que pour autant que celle-ci ne soit que transitoire, 
qu' elle ne reste en vigueur que jusqu' au 31 decem
bre 1969 et que le Parlement ait la possibilite d'ex
primer son avis dans le cas ou plusieurs :Etats mem
bres envisageraient de modifier simultanement la 
parite de leur monnaie. 

64. Au cours de la session de juillet, le Parlement 
a, en outre, examine un rapport (4) sur le concours 
du Ponds europeen d'orientation et de garantie agri
cole (F.E.O.G.A.), section orientation. Dans sa reso
lution (5

), le Parlement approuve la proposition de 
la Commission de la C.E.E. en tant que solution 
transitoire pour l'annee 1968, afin que la poursuite 
de la mise en reuvre des mesures d'amelioration 
des structures agricoles soit assuree. 

Les propositions presentees par la Commission 
sur les programmes communautaires pour la section 
orientation du Fonds europeen d'orientation et de 
garantie agricole (6

) ont ete examinees par le Parle
ment europeen au cours des sessions de janvier et 
mars 1968. La commission de !'agriculture a presen-

(
1

) Resolution du 19 juillet 1067, J.O. n° IH2 cln 11 amit 1Hfi7 
p. 5, 6, 7 et 8. · 

(') Doe .. 115/67 : Rapport Westert<'rp sur la proposition de la Com
~Is_si?r:t de la ,c·~·~· au Conseil d'un rCglement rclatif a la 
defm1hon de l un1te de compte en matit·rc de politiquc agri
cole commune. 

(') Resolution du 19 juillet 1967, 1.0. n" 192 du 11 aout 1967, p. 12. 
(') Doe. H2/67 : Rapport Bading sur la proposition de la Com

Jniss~on de la C.E.E. au ConsC'il conc('rnant un n·~glcment 
rf'lallf au concours du Fonds curopC>('n d'oricntation l't d(• 
garantie agricoll~, section orientation, pour l'annee 1968. 

(
5

) Resolution du 19 juillet 1967, 1.0. n" 192 du 11 aout 1967, p. 11. 
(

6
) Doe. 189/67 : Rapport Baas sur lcs programmes communau

taires pour la section orientation du Foncls europeen d 'orienta
tion et de garantic agricolc. 



te a I' Assemblee pleniere un rapp01t interimaire sur 
ces programmes ; la commission economique, la 
commission des finances et des budgets et la com
mission des affaires sociales C't de la sant{) publiquc 
avaicnt l)te saisies pour avis. 

Dans la resolution (1) adoptee a la suite de la 
discussion du rapport, le Parlement se felieite de ce 
que la presentation des programmes communautai
res permette de faire progresser la politique com
mune des structures. I! partage le point de vue de la 
Commission de la C.E.E. selon lequel le train sui
vant de programmes communautaires devrait etre 
ba~e sur des analyses regionales de la situation sociale 
et economique dans !'agriculture et sur des previ
sions, celles-ci devant porter sur I' evolution en fonc
tion de la politique commune des prix et des mar
ches aussi bien que sur le developpement de !'eco
nomic generale. Le Parlement estime qu'il est essen
tiel d'eviter que ces programmes n'aient pour effet 
de promouvoir des mesures isolees au lieu de me
sures complexes visant a !'amelioration integrale des 
structures agricoles. A son avis, les ameliorations 
structurelles doivent tendre en particulier a la ratio
nalisation de la production et a ]'amelioration de la 
qualite. De plus, afin de mettre davantage !'accent 
sur les prioritcs, il convient de rendre les criteres 
plus severes et par consequent de delimiter les 
listes de zones d' effort principal. Enfin, le Parlement 
insiste sur une reforme accl)leree du Fonds social, 
reforme qui devrait intervenir en meme temps que 
la decision sur les programmes communautaires et 
etre COnyUe de fa90n a permettre en temps utile 
des mesures de readaptation au benefice des tra
vailleurs salaries et independants de I' agriculture 
touches par les reformes de structures. 

65. Au cours de la session de novembre-decembre 
~ 967 et de la session de janvier 1968, le Parlement 
a examine un premier et un deuxicme rapport (2

) 

sur la proposition de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil relative a un reglement concernant les 
groupements de producteurs agricoles. Dans la reso
lution (3) qu'il a adoptee a ce sujet, le Parlement 
declare partager !'avis de la Commission des Com
munautes europeennes selon lequel il convient, dans 
le cadre de la politique agricole commune, d' accor
der a l'avenir une plus grande importance a la poli
tique de structure. La creation de groupements de 
producteurs constitue un element important de cette 
politique ; il semble, par consequent, que la Com
mission devrait contribuer financierement a leur de
veloppement. Quant aux modalites de cette partici
pation, le Parlement propose de faire restituer par le 
F.E.O.G.A., section orientation, a partir du 1 er jan
vier 1970, les aides accordees par les Etats mem
bre, a concurrence de 25 °/o. 

(') Resolution du 15 mars 1968, 1.0. n° C 27 du 28 mars 1968, 
p. 34. 

( 2) Doe. 147/67 et 170/67 : Rapport Bading sur la proposition de la 
Commission de la C.E.E. au Conseil relative a un reglemcnt 
conccrnant lf's groupemPnts dC' producteurs agricolcs et leurs 
unions. 

(') Resolution du 25 janvicr 1968, 1.0. n° C 10 du 14 fcvrier 1968, 
p. 61. 

66. Au cours de la session de mars 1968, le Par
lement a en outre examine un rapport (1) sur les 
problemes de la peche dans les Etats membres de 
la C.E.E. et les principes de base d'une politique 
commune clans ce secteur. Dans sa resolution (2), le 
l'arlement se felicite de ce que la Commission de 
la C.E.E. ait mis en discussion ses conceptions sur 
les principes d'une politique commune dans le sec
teur de la peche avant d'avoir presente au Conseil 
un projet de reglement en la matiere. Le Parlement 
fait sienne 1' opinion de sa commission de I' agricul
ture, selon laquelle toutes les mesures prises dans 
le cadre d'une politique commune de la peche doi
vent viser surtout a ameliorer la competitivite du 
secteur de la peche et la qualite de ses produits. 
Des la mise en place d'une politique commune de la 
peche, les mesures nationales d'encouragement doi
vent etre amenagees ou reamenagees afin qu'elles 
n'influent pas de maniere divergente sur les condi
tions de concurrence clans la Communaute. La mise 
sur pied d'une politique commune de la peche s'im
pose, entre autres, parce que c' est seulement sur une 
telle base que la Communaute peut cooperer effica
cement au travail des organisations internationales 
et assurer la defense de ses interets. 

Le Parlement rappelle d' autre part que la Com
munaute importe des quantites considerables de 
poisson et de produits de peche, et que ces impor
tations presentent un interet particulier pour d'im
portants partenaires commerciaux de la Commu
naute. Pour resoudre d'une maniere judicieuse le 
probleme de I' equilibre entre les interets de la Com
munaute et ceux d'autres pays se livrant a la peche, 
il faudra done prendre, clans le cadre de la politique 
commerciale commune, les mesures qui completent, 
a I' egard de I' exterieur, les reglementations intra
communautaires visant a la stabilisation des mar
ches. Par ailleurs, c' est clans le secteur de la peche 
precisement que la Communaute ou certains pays 
membres ont assume, clans le cadre du G.A.T.T., 
d'importantes obligations de politique commerciale. 

Enfin, le Parlement approuve la proposition de la 
Commission tendant a la creation d'un comite pari
taire consultatif qui a pour mission de donner a la 
Commission son avis sur tous les problemes qui se 
posent aux employeurs et aux travailleurs du sec
teur de la peche. 

67. Au cours de deux sessions extraordinaires, te
nues a Luxembourg a la fin de fevrier et a la fin 
de mars 1968, le Parlement a porte son attention 
sur les difficiles problemes qui se posent a la Com
munaute sur le marche du lait et des produits 
laitiers. 

En fevrier, le Parlement a examine les proposi
tions de la Commission relatives a un reglement 
portant organisation commune des marches clans le 

(') Doe. 174/67: Rapport Krit'demann sur les pnncrpes de base 
d ·uno politique commune clans le sccteur de la peche. 

(') Resolution du 25 janvicr HJ68, 1.0. n° C 10 du 14 fevricr 1968, 
p. 57. 
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secteur du lait et des produits laitiers (1
) et a des 

regles complementaires concernant cette organisa
tion. Dans sa resolution (2), le Parlement demande 
notamment que soit fixe un prix d'intervention non 
seulement pour le beurre mais aussi pour le lait 
en poudre ecreme et certains types de fromages. Le 
Parlement propose en outre d'utiliser les excedents 
de lait et de matieres grasses clans l'alimentation des 
veaux et de prevoir la possibilite d'accorder une 
aide au stockage des matieres grasses du lait sous 
forme d'huile ou de beurre fondu. 

En ce qui concerne les regles complementaires 
de I' organisation commune des marches clans le sec
teur du lait et des produits laitiers pour les produits 
relevant de la position 04.01 du tarif douanier com
mun (lait frais et creme avec un pourcentage de 
matieres grasses inferieur a 6 °/o), le Parlement, clans 
sa resolution (3), estime que les differences tres no
tables existant d'un pays a !'autre sur le marche du 
lait de consommation rendent necessaires certaines 
mesures transitoires. 

68. D'autre part, le Parlement a donne, au cours 
de sa session de fevrier, son avis sur la proposi
tion relative a un reglement portant organisation 
commune des marches clans le secteur de la viande 
bovine (4). 

69. Lors de sa seance des 21 et 22 mars 1968, 
le Parlement a examine un memorandum et une pro
position de la Commission concernant l'etablisse
ment a moyen terme de l'equilibre structurel sur le 
marche du lait. Le rapport de la commission de 
!'agriculture (5) fut complete par les avis de la com
mission des finances et des budgets, de la commis
sion economique et de la commission des relations 
economiques exterieures, avis dans lesquels les me
sures proposees par la Commission des Commu
nautes europeennes sont approuvees pour l'essen
tiel. Dans la resolution (6) adoptee a !'issue des de
bats, le Parlement exprime cependant un avis nega
tif : il doute surtout que la reduction du prix indi
catif du lait fixe par le Conseil clans sa resolution 
de juillet 1966 puisse contribuer a la limitation 
de la production laitiere et craint qu'une diminu-

(') Doe. 200/67 : Rapport Du!in sur la proposition de la Com
mission des Communautes europCcnncs au Conseil relative 
a un reglement portant organisation commune des marches 
dans le scc.:tcur du lait et des produits laiticrs. 
Doe. 201 et 202/67 : Rapport intbrimairc et rapport compU~
Incntaire Dulin sur la proposition de la Commission des Corn
munaul6s curopecnnes an Conscil relative A un reglement eta
hlissant l('s reglcs complCmcntair('S de !'organisation commune 
des marches clans le sectcur du lait et des produits laitiers en 
cc qui concernc les produits rc·levant de la position 04.01 du 
tarif douanier commun. 

(') Resolution du 22 fevrier 1968, 1.0. n° C 18 clu 9 mars 1968, 
p. 4. 

( 3) Resolution clu 22 fe,·rier 1968, 1.0. n° C 18 du 9 mars 1968, 
p. 21. 

( 4 ) Doe. 199/67 : Rapport Richarts sur la proposition de la Com
mission des Communautes europCcnnPs au Conseil relative a 
nn rbglcmf'nt portant organisation commune des marches clans 
le sccteur de la viandc bovinP. 
Resolution clu 22 fevrier 1968, 1.0. n° C 18 du 9 mars 1968, 
p. 16. 

(5) Doe. 9/68 : Rapport interimaire Brouwcr sur le memorandum 
l't la proposition de la Commission des Communaub~s curo
p(~emws au Conscil concernant l'Ctablissement a moycn tcrme 
de l'Cquilibrc structure! sur le marche du lait. 

(") Resolution du 22 mars 1968, 1.0. n" C 32 du 6 avril 1968, p. 4. 
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tion du prix prevu ne soit de nature a ebranler la 
confiance de la population agricole clans la politique 
agricole commune. La majorite des membres du Par
lement s' est prononcee aussi contre une consolida
tion du prix indicatif du lait pour une periode de 
quatre annees, comme l'avait propose la Commis
sion clans un projet de resolution du Conseil. 

Le Parlement est d'avis que !'amelioration du 
marche des produits laitiers reside clans 

une action tendant a une meilleure valorisation 
du lait, 

une modification du rapport entre le prix du lait 
et celui de la viande en faveur de cette der
niere denree. 

De plus, le Parlement demande ]'application de 
la taxe communautaire sur les matieres grasses, de
cidee en principe par le Conseil en decembre 1963. 
11 rappelle cependant ]'exigence formulee clans sa 
resolution du 18 juin 1965 de ne creer des ressources 
propres de la Communaute en application de J'ar
ticle 201 du traite C.E.E. que si, en meme temps, 
les pouvoirs budgetaires du Parlement europeen 
sont renforces de maniere a assurer un controle par
lementaire suffisant sur les rcssources propres de la 
Communaute. 

3. Energie, recherche et prohlemes atomiques 

70. La commissian parlementaire de l'energie, de 
la recherche et des problemes atomiques a pose au 
cours de la periode de reference cinq questions orales 
a la Commission ou au Conseil des Communautes 
europeennes qui concernaient, d'une part, le pro
bleme de la creation d'un office europeen de la jeu
nesse (question orale n° 5/67) et l'universite euro
peenne (question orale N° 15/67) et, d'autre part, la 
coordination de la politique de recherche des Etats 
membres et le retard technologique de !'Europe par 
rapport aux Etats-Unis d'Amerique (questions orales 
nos 6/67 et 18/67, relatives aux causes et repercus
sions de !'interruption de J'activite du << groupe de 
travail Marechal » ). 

71. A la suite des debats sur la question orale 
n° 6 et sur la base d'un rapport interimaire de la 
commission competente (1), le Parlement a adopte 
une resolution (2) sur la politique europeenne de re
cherche scientifique et technologique, clans laquelle 
il se declare preoccupe par le fait que l'ecart tech
nologique entre J'Europe, les Etats-Unis et les autres 
grandes puissances technologiques tend constamment 
a s' accro!tre. Ce retard hypotheque gravement !'in
dependance de !'Europe et comporte de serieux dan
gers pour sa structure economique et sociale future. 
11 est necessaire de passer d'initiatives particu
lieres et dispersees a une politique systematique 
qui englobe la recherche de base, la recherche appli-

( 1) Doe. 146/67 : Rapport Bersani sur la politiquc europeenne de 
recherche scicntifique et technologique. 

(') Resolution du 27 novembre 1967, 1.0. n° 307 du 18 deeembre 
1967, p. 6. 



quee et le developpement, et doit s'inserer clans un 
programme d' expansion de I' economie europeenne. 
Dans le cadre de ce programme, des initiatives 
doivent etre prises en priorite clans les secteurs tech
nologiques de pointe, parmi lesquels il convient, 
outre ceux enumeres clans la resolution du Conseil 
du 31 octobre 1967, de citer principalement : 

la physique des hautes energies, 

la recherche nucleaire, 

1' astronautique, 

1' aeronautique, 

les calculateurs electroniques, 

la biologie moleculaire, 

les sources d' energie non nucleaires. 

Le Parlement considere comme utiles a I' etab!is
sement du programme mentionne les indications 
concretes contenues dans le rapport elabore par le 
groupe de travail « Politique de la recherche scien
tifique et technique » du comite de politique eco
nomique a moyen terme. 

Dans sa resolution, le Parlement se declare satis
fait des premiers entretiens qui ont ete organises 
par sa commission de I' energie, de la recherche et 
des problemes atomiques au niveau parlementaire 
avec des experts britanniques en vue d' explorer les 
possibilites d'une mise en commun des efforts des
Communautes europeennes et de la Grande-Bre
tagne dans le domaine de la recherche et des sec
teurs de pointe de la technologie, dans la convic
tion commune que l'apport du potentiel britannique 
uni a celui de la Communaute pourrait fournir une 
contribution fondamentale a la reduction de l'ecart 
technologique. De plus, le Parlement recommande 
que, lors de la mise au point de cette politique, 
les liens existant avec les institutions internatio
nales soient mis a profit de la meilleure fa90ll pos
sible et que l'on recoure en particulier au forum de 
l'O.C.D.E. 

72. Sur la base d'un rapport interimaire de sa 
commission competente (1), le Parlement s'est pro
nonce au cours de la session de janvier 1968 sur 
1' evolution dans le secteur economique et social de 
l'industrie charbonniere de la Communaute. Dans sa 
resolution (2), le Parlement en appelle a !'esprit de 
responsabilite europeenne du Conseil et de la Com
mission afin que, dans la periode qui separe la fu
sion des executifs de celle des traites, ils engagent 
sans delai de nouvelles actions en matiere de poli
tique energetique, de fa90ll notamment a assurer 
une coordination des politiques charbonnieres natio
nales au niveau de la Communaute. Le Parlement 
craint que, dans 1' eventualite ou subsisterait le de
~ aut actuel de coordination au niveau communau
taire, la reduction de production charbonniere euro
peenne ne puisse se faire sans graves perturbations 

(') Doe. 183/67 : Rapport Leemans sur la situation de l'industrie 
charbonnierc clans la Communaute. 

(') Resolution du 24 janvicr 1968, J.O. n° C 10 du 14 fevrier 1968, 
p. 21. 

de 1' equilibre interne du marche commun de 
1' energie. 11 souligne d' autre part la necessite de fi
xer, pour le proche et le lointain avenir, la part qui 
doit revenir au charbon dans l'approvisionnement 
energetique europeen. 

73. Au cours de la meme session, le Parlement 
a examine en outre un rapport sur la situation ac
tuelle et les perspectives d'avenir d'Euratom (1). A 
!'issue de ce debat, le Parlement a adopte une reso
lution (2) dans laquelle il constate qu'Euratom, grace 
notamment aux contrats d'association, constitue un 
instrument indispensable a la necessaire collabora
tion entre !'Europe et les Etats tiers technologique
ment avances. II regrette les aspects negatifs de la 
decision du Conseil du 8 decembre 1967, qui sup
prime les moyens existants de cooperation technolo
gique sans que pour autant d'autres moyens de co
operation communautaire soient reellement mis sur 
pied. Le Parlement estime que les activites d'Eura
tom encore laissees intactes par la decision n' out 
aucune chance d'etre poursuivies si l'on accroit 
artificiellement l'ecart existant entre la- recherche 
communautaire et les programmes de developpe
ment technologique qui sont executes dans les cen
tres nationaux et dans l'industrie privee. C' est pour
quoi il est necessaire de maintenir dans la mesure du 
possible les instruments qu' avait Euratom pour exer
cer une action indirecte - notamment les contrats 
d'association - et de developper de nouveaux ins
truments tels que les entreprises communes. 

Le Parlement souligne enfin qu'il est necessaire 
que les structures et instruments a choisir comportent 
la possibilite d'une cooperation intensive avec les 
institutions internationales, les gouvernements, les 
instituts et les industries des pays tiers, dont en 
particulier les pays democratiques de !'Europe. 

4. La politique commune des transports 

7 4. Dans le domaine de la politique commune des 
transports de la Communaute, le Parlement europeen 
s' est saisi pendant la periode consideree de consul
tations relatives a des propositions de la Commis
~ion dans ce seoteur ; d' autre part, le Parlement s' est 
efforce - essentiellement par la voie de questions 
orales et de resolutions - de contribuer a surmon
ter les retards intervenus clans la mise en reuvre de 
la politique des transports. 

75. Au cours de la session de mai 1967, le Parle
ment, sur la base d'un rapport de sa commission des 
transports (3), a emis un avis sur une proposition de 
reglement de la Commission relatif aux aides accor
dees aux entreprises de transport. Sous reserve de 
quelques modifications apportees au texte de ce re-

(') Doe. 182/67 : Rapport Dele fait au nom de la commission de 
l'energie, de la recherche Pt des .proble,mcs .aton;iques sur la 
situation actuelle et les perspectives d avenu d Euratom. 

(') Resolution du 24 janvier 1968, 1.0. n° C 10 du 14 fevrier 1968, 
p. 23. 

(') Doe. 41/67 : Rapport Ric~arts sur la prOJ?OSition de reglement 
rclatif aux aides accordees aux cntrcpnses de transport par 
chemin de fer, par route et par voic navigable. 
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glement, le Parlement, clans sa resolution (1), ap
prouve la proposition de la Commission. Il souligne 
cependant la necessite d' eviter tout exces de sub
ventions gouvernementales et estime qu'il importe 
notamment de soumettre a un examen critique les 
aides qui, du fait qu'elles constituent une compensa
tion forfaitaire des pertes, risquent d'inciter les en
treprises de transport a pratiquer une gestion anti
economique. 

76. Les problemes lies a une politique commune 
du trafic portuaire ont fait l'objet d'un debat au 
cours de la session du 29 novembre 1967. Sur la 
base d'un rapport interimaire de la commission des 
transports (2), le Parlement a adopte une resolu
tion (3) clans laquelle il estime que ]'elaboration de 
la politique commune du trafic portuaire devrait 
s'inspirer des considerations suivantes : 

a) Les ports europeens doivent etre geres sur une 
base concurrentielle. D'une fa9on generale, la 
division du travail entre les ports ou les concen
trations ne devrait jamais proceder que du jeu 
de la concurrence et des facteurs economiques. 

h) Les tarifs des moyens de transport interieurs assu
rant les transports au depart et a destination des 
ports devront etre COnyUS, plus qu'actuellement, 
comme des tarifs de concurrence, ]orsqu'apres 
realisation, clans le cadre de la politique com
mune des transports, de !'harmonisation des dis
positions en matiere sociale, etc., les elements 
des coUts constitueront pour la concurrence une 
base permettant d' aboutir a des resultats nor
maux au point de vue economique. 

c) De meme, Ies tarifs pratiques par les ports eux
memes devront constituer, plus qu'actuellement, 
des tarifs de concurrence. 

d) La politique portuaire ne doit pas relever uni
quement des firmes privees ; elle concerne, clans 
la plupart des ports, les pouvoirs publics, qu'il 
s'agisse des communes, des provinces ou de 
I'Etat. Les pouvoirs publics ne doivent pas se des
interessero des ports, meme si la tendance est 
actuellement a accorder aux administrations por
tuaires une autonomic accrue. 

e) La politique commune du trafic portuaire doit 
tendre a faire de la concurrence entre les ports 
un instrument de la politique economique et, en 
particulier, de la politique du commerce exterieur 
de la Communaute, c'est-a-dire que cette concur
rence doit s' exercer clans un sens favorable a .Ja 
poursuite d'objectifs economiques primordiaux, 
notamment quant a la politique d'investisse
ments que les pouvoirs publics sont en mesure 
d'influencer. 

f) Les progres de la liberalisation du commerce 
mondial, dont ont temoign6 les n6gociations Ken-

( 1) Resolution dn 10 mai lfJ67, J.O. n" 103 du 2 juin 1967, p. 2051. 
(') Doe. 140/67 : Rapport Scifriz sur la politiquc commune du 

trafic portuaire de la C.E.E. 
(") Resolution du 29 novembrc 1967, J.O. n° 307 du 12 dccembre 

1967, p. 12. 
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nedy, les perspectives d'ouverture des pays euro
peens de !'Est au marche mondial et la politique 
d' aide au d6veloppement pratiquee par les pays 
de la C.E.E. a I' egard des pays d' outre-mer eco
nomiquement en retard aboutiront au cours des 
prochaines decennies - les tendances qui se ma
nifestent des a present semblent, en tout cas, 
l'indiquer - a une intensification du commerce 
exterieur et a son corollaire, I' accroissement de 
!'importance des ports maritimes de la Commu
naute europeenne. 

g) Pour faire face aux n{~cessites sans cesse accrues 
du commerce mondial, les ports maritimes doi
vent faire un gras effort de renouvellement tech
nique, qui implique des investissements consi
derables. En beaucoup d' endroits, la gran de na
vigation maritime n'est possible que moyennant 
I' approfondissement des chenaux d' acces aux 
ports ou la construction de nouveaux bassins 
capables d'accueillir les navires g6ants. Les nou
veaux investissements, Ies nouvelles formes de 
manutention et de transport, telles que la contai
nerisation, exigent egalement d'importants inves
tissements, meme si les capitaux qu'elles neces
sitent sont, par unite de manutention, moins con
siderables que clans le cas des modes de trans
port « classiques >>. Il appartient aux Etats 
membres et aux autoritcs europeennes de soute
nir cet effort d'investissement des ports, clans le 
cadre de la politique commune du trafic por
tuaire, notamment en fournissant a chaque port 
des informations completes sur ce qui se fait 
clans les autres ports en maticre d'investisse
ments. 

h) Dans le cadre de !'action commune sur le plan 
de !'infrastructure des transports, la politique 
commune du trafic portuaire devra, la ou c' est 
possible et defendable du point de vue econo
mique, promouvoir le raccordement de tous les 
ports maritimes europeens importants au reseau 
europeen de voies de communication, et de ce 
fait a !cur hinterland, par des !ignes de chemin 
de fer 6lcctrifi6es, par des autoroutes et par 
des voies d' eau accessibles aux bateaux de 1 350 
tonnes. 

i) Dans le cadre de la politique r6gionale prati· 
quee clans la Communaut6, il importe d'accorde1 
une attention toute speciale a l'am6nagement des 
ports des regions en voie de developpement de 
la Communaute. Les ports petits et moyens pre
sentent, a cet egard, un interet tout particulier. 
Les programmes de d6veloppement r{~gional peu
vent Ieur assigner un role special pouvant neces
siter I'am{~nagement de Ieur infrastructure. 

77. Les retards intervenus clans la mise en reuvre 
de la politique commune des transports ont fait !'ob
jet, au cours de la session de juin 1967, d'une reso
lution (1 ) qui constitue la reaction du Parlement <l 
la decision du Conseil de ministres de reporter a 
la fin de I' ann{~e la session qu'il devait tcnir le 20 juin 

(') Resolution du 22 juin 1967, J.O. n° 156 du 15 juillct 1967, p. 25. 



1967. Considerant que par cette decision les lenteurs 
dans 1' exam en des problemes de transport au sein 
du Conseil se trouvent encore aggravees, le Parle
ment deplore que le Conseil ait pris cette decision et 
estime necessaire, plus particulierement en prevision 
de l'etablissement d'un marche interieur libre a 
compter du 1 er juillet 1968, que des progres soient 
faits sans delai dans le domaine de la politique des 
transports. 

78. Au cours de la session de janvier 1968, la 
commission des transports a adresse au Conseil et 
a la Commission deux questions orales avec debat 
(nos 10/67 et 14/67) sur 1' etat de realisation de la 
politique commune des transports. A l'issue du debat, 
le Parlement a adopte une resolution (1) dans la
quelle il constate que, lors de sa session des 13 et 
14 decembre 1967, le Conseil de ministres a mani
feste la volonte de mettre fin a l'immobilisme qui 
sevit depuis des annees en matiere de politique 
commune des transports. Le Parlement escompte 
qu'en execution de la decision qu'il a prise a !'occa
sion de cette session le Conseil arretera selon le ca
lendrier prevu toutes les mesures envisagees, et 
espere qu'entre temps les Etats membres ne pren
dront, sur le plan national, aucune mesure qui puisse 
compromettre la mise en reuvre de la politique 
commune des transports. 

79. Au cours de la session de juin 1968, le Parle
ment a egalement examine un rapport (2) sur la sup
pression de discriminations en maticre de prix et 
conditions dans le domaine des transports (3). Dans 
son avis, le Parlement propose notamment de com
pleter la proposition de reglement de la Commission 
par une disposition devant permettre a la Commu
naute, si des discriminations sont pratiquees dans 
un pays tiers a 1' egard de produits en provenance 
ou a destination d'un Etat membre, d'autoriser des 
diffcrenciations dans les prix ou conditions. Dans 
!'elaboration de ces decisions, la Commission tiendra 
compte cependant de la necessite de promouvoir 
les echanges commerciaux entre la Communaute et 
les pays tiers et de ne pas fausser la concurrence 
entre Etats membres. 

80. Au cours de la session de mars 1968, le Parle
ment a enfin emis un avis sur une proposition de 
reglement relatif <t !'action des Etats membres en 
matiere d'obligations inherentes a la notion de ser
Yice public dans le domaine des transports par che
min de fer, par route et par voie navigable (4). 

Dans sa resolution e), le Parlemcnt approuvc en 

( 1) Resolution du 23 janvicr 1968, J.O. n" C 10 du 14 fevricr 1968, 
p. 8. 

(') Doe. 179/67 : Rapport Brunhes sur la proposition de la Corn· 
mission de la C.E.E. au Conseil relative a un reglcmcnt 
conccrnant la suppression de discriminations en matierc de 
prix et conditions clans le domainc des transports. 

(') Resolution du 24 janvicr 1968, J.O. n° C 10 du 14 f6vricr 1968, 
p. 11. 

(') Doe. 208 '67 : Rapport Riedcl sur la proposition de la Com
mission dr la C.E.E. au Conseil conccrnant un regh_·m(•nt 
rcla1if ~l !'action des Etats membrcs en matiere d'obligations 
inhi·rcnll's a la notion de service public clans le domainc des 
transports par chemin de fer, par route C't par voie navigable. 

(') Resolution du 14 mars 1968, J.O. n° C 27 du 28 mars 1968, 
p. 18. 

principe la proposition de la Commission, mais sug
gere toute une serie de modifications au texte du 
reglement. Le Parlement appelle en outre !'attention 
sur le fait qu'il apparalt necessaire d'examiner les 
tarifs sociaux des chemins de fer pour tenir compte 
de la relation qui, en matiere de couts, existe entre 
le transport de marchandises et le transport de 
voyageurs, et parce que l'institution de la politique 
commune des transports exige !'harmonisation des 
tarifs. 

81. Au cours de la seance du 1cr decembre 1967, 
le Parlement a pris position sur la proposition de la 
Commission de prolonger une nouvelle fois la duree 
de non-application des regles de concurrence de la 
Communaute dans le domaine des transports par 
chemin de fer, par route et par voie navigable (1). 

5. Politique sociale et protection sanitaire 

82. En ce qui concerne la politique sociale et la 
protection sanitaire, le Parlement a emis un avis sur 
les differentes propositions de reglement de la Com
mission ; il a examine, d'autre part, les problemes 
fondamentaux qui se posent a la Communaute dans 
le domaine de la politique sociale. 

Au cours de la session d'octobre 1967, le Parle
ment a examine un rapport de la commission des 
affaires sociales et de la sante publique (2) sur un 
reglement relatif a la libre circulation des travail
leurs et une directive relative a la suppression des 
restrictions au deplacement et au sejour des tra
vailleurs. 

Dans sa resolution (3), le Parlement, sous re
serve de quelques modifications apportees au li
belle du reglement et de la directive, approuve les 
propositions de la Commission, mais il estime que, 
pour rendre effective la libre circulation des tra
vailleurs, devront en outre etre resolus a breve 
ech6ance: 

a) les problemes de !'harmonisation des systemes 
de formation professionnelle et de ]' equiva
lence des diplomcs, certificats et autres titres ; 

b) !'adaptation du champ d'action et des moyens 
d'intervention du Fonds social europeen pour 
que celui-ci devienne un instrument efficace 
d'une politique communautaire de l'emploi; 

c) le renforcement des actions destinees a faciliter 
!'integration des travailleurs migrants et de leur 
famille dans leur nouveau milieu de travail et 
de vie; 

d) 1' Nablissement de regles pour realiser le droit 
cree par ]'article 43, paragraphe 3, d, du traite 

(') Cf. le premier paragraphe du present chapitrc. 
(') Doe. 128/67 : Rapport Piltre sur ks propositions de la Com

mission au Conscil d'un reglcmcnt relatif a la libre circulation 
des travaillcurs a l'interieur de la Communaute et d'une direc
tive relative ;;\ la suppression des restrictions au dCplacement 
et au sejour des travailleurs des Etats membres et de leur 
famille a l'intericur de la CommunautC. 

(') Resolution du 17 octobre 1967, J.O. n" 268 du 6 novcmbre 1967, 
p. 9. 
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C.E.E. de « demeurer dans des conditions qui 
feront I' ob jet de reglements d' application eta
blies par la Commission sur le territoire d'un 
Etat membre apres y avoir occupe un emploi ». 

83. L'expose de la Commission de la C.E.E. sur 
1' evolution de la situation sociale de la Communaute 
en 1966 ainsi que la communication concernant les 
!ignes directrices des travaux de la Commission dans 
le secteur des affaires sociales ont ete examines par 
le Parlement, le 1 er decembre 1967, sur la base de 
deux rapports de la commission des affaires so
ciales (1). 

Dans sa resolution (2) sur le rapport de la Com
mission de la C.E.E. concernant !'evolution de la 
situation sociale dans la Communaute, le Parlement 
regrette qu' en raison de l'insuffisance de 1' action du 
Conseil de ministres et du manque de cooperation 
entre les Etats membres sur le plan de la politique 
sociale et sur celui de la sante publique, l'annee 1966 
n' ait encore apporte aucun progres reel. Il invite le 
Conseil des ministres du travail et des affaires so
ciales, ainsi qu'il l'a deja fait par le passe, a orga
niser des reunions beaucoup plus frequentes en vue 
d' aboutir, sur la base des multiples propositions 
qui lui sont soumises par la Commission, a des de
cisions propres a favoriser !'harmonisation et per
mettant de combler le retard du secteur social et 
d'assurer clans la Communaute un ordre et un equi
libre social en harmonie avec les progres qui ont ete 
realises sur le plan economique. 

Le Parlement souligne qu'il importe que les ins
titutions communautaires mettent mieux a profit 
les possibilites qu' offrent les traites europeens en 
assignant, comme le prevoit le preambule du traite 
instituant la C.E.E., « pour but essentiel a leurs 
efforts !'amelioration constante des conditions de vie 
et d' emploi de leurs peuples >>, par une harmonisa
tion au sens de 1' article 117 du traite. 

De !'avis du Parlement, la Commission pourrait 
egalement exercer une influence favorable sur 1' evo
lution de la situation sociale clans les Etats 
membres: 

a) en adaptant le Fonds social europeen et ses pos
sibilites d' action aux necessites pratiques et en 
decidant des taches nouvelles qui devront leur 
etre confiees, conformement a 1' article 126 b 
du traite instituant la C.E.E. ; ' ' 

b) en veillant, en prevision de !'application au 
1 er juillet 1968 de la reglementation definitive 
sur la libre circulation des travailleurs dans la 
Communaute, au respect total des dispositions 
legislatives, reglementaires et administratives 
prises en la matiere ; 

( 1) Doe. 139/67 : Rapport Bergmann sur !'expose de la Commis
siOn de la C.E.E. rPlatif a )'(~volution de la situation socialc 
dans la Communaute en 1966. 
Doe. 138/67 : Rapport Gc·rlach sur la communication de la 
Commission au Conseil conc('rnant les ligncs directrices d(_'S 

travaux de la Commission clans le secteur des affaires sociales. 
(') Resolution du 1"'" dcccmbrc 1967, J.O. n~ 307 du 18 deccmbrc 

1967, p. 24. 

22 

c) en ameliorant le reglement relatif a !'application 
des regimes de securite sociale aux travailleurs 
migrants et a leur famille. 

Le Parlement approuve en particulier les inter
ventions de la Commission clans le domaine de la 
formation et de !'orientation professionnelle et invite 
en outre la Commission a elaborer des propositions 
visant a coordonner et stimuler l'activite des Etats 
membres clans les domaines du logement social, des 
services sociaux, de la politique familiale et de la 
sante publique. 

84. En ce qui concerne les !ignes directrices des 
travaux de la Commission dans le secteur des affaires 
sociales, le Parlement, dans sa resolution (1), invite 
en particulier la Commission : 

a) a poursuivre a 1' echelon europeen, avec les syn
dicats et les emp!oyeurs, les consultations qui, 
clans leur forme actuelle, ont fait leurs preuves 
depuis plusieurs annees, 

b) a recommander et a promouvoir la ratification 
par les Etats membres d'accords conclus clans le 
cadre de 1' organisation internationale du travail, 

c) a etendre !'institution des comites paritaires con
sultatifs, qui a fait ses preuves, a ·de nouveaux 
secteurs de 1' economie, en accord avec les syn
dicats et les employeurs, 

d) a etablir, conformement a 1' article 122 du traite 
de la C.E.E., une documentation concernant !'evo
lution du droit des contrats de travail individuels 
et collectifs ainsi qu'un catalogue des salaires et 
des conditions de travail. 

8.5. Au cours de la session de janvi>cr 1968, sur la 
base d'un rapport de la commission competente (2), 

le Parlement a pris position sur une nouvelle propo
sition de la C.E.E. relative a la securite sociale des 
travailleurs qui se deplacent a l'interieur de la Com
munaute. Dans sa resolution (3), le Parlement sou· 
ligne que les projets soumis a son examen r6pon
dent au vreu qu'elle a deja exprime a maintes re
prises de voir coordonner, clans un texte unitaire, 
les differents reglements speciaux promulgues depuis 
1959 et mettre a profit leur integration clans un re
glement unique pour proc6der a une revision gene
rale des textes reglant les droits des travailleurs 
salaries et de leur famille qui se deplacent a l'inte
rieur de la Communaute. Le Parlement propose cc
pendant un certain nombre de modifications et 
invite la Commission a instituer un Comite consul
tatif en vue d' assister la commission administrative 
clans les taches qui lui sont confiees au titre de 
!'article 66 du trait{) C.E.E. 

(') Resolution du 1"' deccmbre 1967 J.O. n" 307 du 1S dcccmbre 
1967, p. 31. ' 

( 2) Doe. 158/67 : Rapport Troclet sur ks propositions de' la Com
llli~sion au ~o.nscil rcla~ivc~ ~ un. n\glcment rclatif ~l l'appli
call_on des regtmcs de sccunte socHtlc aux travaillcurs salari(~s 
et a lour famille qui se rlCplacent a l'intPricur de la Commu
naute •. et a une dCcision portant application aux departf'mcnts 
franc;ms d'outre-mer de }'article 51 du traite. 

( 3) Resolution du 25 janvicr 1968 J.O. n° C 10 du 14 fevricr 1968 
p. 30. . ' 



86. Au cours de la meme session, le Parlement a 
enfin exanune un rapport (1) sur le projet de 
recommandation relatif a une definition cornmu
nautaire de l'etat d'invalidite. Dans sa resolution(~), 
le Parlement partage 1' opinion de la Commission 
selon laquelle la defaillance prematuree des facul
tes physiques ou mentales constitue un risque so
cial particulier qui doit etre couvert par une assu
rance-invalidite. 11 approuve la distinction entre in
validite partielle et invalidite totale ainsi que I' abais
sement du degre de capacite de gain de deux tiers 
a la moitie comme critere de I' et at d'invalidite parce 
que ces mesures : 

a) ont deja fait leurs preuves clans trois pays de 
la Communaute (Allemagne, France et Pays
Bas), 

b) permettent la reintegration clans la vie pro
fessionnelle d'un nombre de travailleurs a capa
cite de gain reduite plus grand que cela n'a ete 
le cas jusqu' a present, 

c') ont pour consequence de permettre une ree
ducation professionnelle intervenant assez tot 
pour avoir des chances de succes. 

Le Parlement estime cependant qu'il est errone 
de justifier la distinction preconisee entre invalidite 
partielle et invalidite totale, entre autres par la situa
tion tendue du marche de I' emploi, et est d' avis 
que pour une reglementation communautaire de 
I' assurance-invalidite les considerations d' opportuni
te economique ne peuvent pas etre decisives. Il 
attache egalement de !'importance a la constatation 
que cette recommandation est faite sans prejudice 
des dispositions nationales plus favorables. 

Chapitre V 

Questions financieres et budgetaires 

1. Budget du Parlement europeen 

87. En sa session de juin 1967, le Parlement eu
ropeen a arrete sur la base d'un rapport de la com
mission des finances et des budgets (3) son etat 
previsionnel de depenses et de recettes pour I' exer
cice 1968 a 7 841 000 unites de compte (4). 

88. Dans une resol,ltion (5), adoptee au cours de 
sa session d'octobre 1967, sur les comptes du Parle
ment europeen pour I' exercice 1965, le Parlement 
arrete definitivement son compte de gestion, a la 

( 1) Doe. 152/67 : Rapport Merchiers sur le pro jet de recommanda
tion de la Commission relative a une definition communau
tairc de retat d'invalidit6 donnant droit a des prcstations. 

( 2) Resolution du 25 janvicr 1968, J.O. n° C 10 du 14 fevricr 1968, 
p. 43. 

(') Doe. 74/67 : Rapport Battaglia sur l'i:tat prcvisionnel des 
dCpcnses et des reccttcs du Parlement europCen pour l'exercicc 
1968. 

( 4) Resolution du 19 juin 1967, J.O. n° 156 du 15 juillet 1967, p. 5. 
( 5) Resolution du 16 octobrc 1967, J.O. n° 268 du 6 novembre 1967, 

p. 5. 

date du 31 decembre 1965, a la somme de 
5 870 492,72 unites de compte au titre des depenses 
engagees pendant ce meme exercice et de 
5 .599 687,75 unites de compte au titre des depenses 
payees. 

89. En sa seance de janvier 1968, le Parlement 
europeen s' est prononce (1) sur la section afferente 
au Parlement europeen de I'avant-projet de budget 
des Communautes pour 1968. Dans sa resolution (2), 

il se reserve de presenter eventuellement un budget 
supplementaire permettant d'incorporer clans I' or
ganigramme du secretariat les interpretes qui, de
puis des annees, ont regulierement travaille pour le 
Parlement. De plus, le Parlement estime devoir 
confirmer le projet de budget tel qu'il a ete adopte 
le 19 juin 1967 et ne pouvoir accepter les observa
tions faites par le Conseil et tendant a motiver des 
reductions qui portent atteinte au principe de la pre
vision budgetaire et en cornprornettent la correcte 
application. 

Le Parlement souligne en outre la necessite, en 
raison d' evenements qui n' etaient pas previsibles 
au moment de I' adoption de son etat previsionnel 
des recettes et des depenses, d'inscrire au chapitre 
XVIII parmi les " depenses non specialement pre
vues » une somme de 9,5 millions de francs beiges 
t~quivalant au montant des depenses necessaires a 
I' organisation de trois sessions parlementaires ulte
rieures d'une duree totale de cinq jours. Le Parle
ment fixe, eu egard a la modification des credits du 
chapitre XVIII, a 8 031 000 unites de compte les 
contributions des Communautes europeennes au fi
nancement des depenses du Parlement europeen pour 
I' exercice 1968 (au lieu de 7 841 100, chiffre adopte 
le 19 juin 1967). 

2. Questions financieres et budgetaires de la 
C.E.C.A. 

90. Pendant sa session de juin 1967, le Parle
ment a examine un rapport (3) sur les questions fi
nancieres et budgetaires de la C.E.C.A. Dans sa re
solution (4) adoptee a ce sujet, il constate avec satis
faction le developpement de la politique de prets 
et d'emprunts de la Haute Autorite et apprecie tout 
particulierement !'amelioration des conditions d'oc
troi des pr~ts communautaires s'inserant clans le 
cadre de veritables programmes de conversion. 

91. En ce qui concerne l'exercice 1967-1968, le 
Parlement prend acte de l'etat previsionnel des de
penses administratives de la C.E.C.A. arretees a un 
montant global net de 22 844 623 unites de compte. 

( 1) Doe. 185/67 : Rapport Battaglia sur la consultation du Parlc
ment par le Conscil des Communautes europCennes sur la 
section affercnte au Parlement europecn de l'avant-projet de 
budget des Communautes pour 1968. 

(') Resolution du 25 janvier 1968, J.O. n° C 10 du 14 fevrier 1968, 
p. 56. 

(') Doe. 72/67 : Rapport Artzinger sur les questions financieres et 
budgetaires de la C.E.C.A. soulevecs a !'occasion de l'examen 
des annexes au quinzieme rapport glmeral sur l'activite de la 
C.E.C.A. 

( 4) Resolution du 20 juin 1967, J.O. n° 156 du 15 juillet 1967, p. 15. 
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I! se felicite de ce que la Haute Autorite, face a la 
presente evolution economique et sociale, et compte 
tenu du volume et de !'importance des charges crois
santes, specialement clans le secteur social, ainsi que 
du retrecissement considerable de ses disponibilites 
financieres pouvant etre affectees aux depenses bud
getaires, ait pris en consideration la tendance moyen
ne qui s' est degagee des deliberations des quatre 
commissions parlementaires competentes le 11 avril 
1967, en fixant le t:mx du prUevemcnt pour l'exer
cicP 1967-1968 a 0,30 Ofo. 

92. A cette occasion, le Parlement souligne !'im
portance politique que revet le prelevement de la 
C.E.C.A. qui, en dotant la Haute Autorite de res
sources propres, a grandement contribue a lui per
mettre d'exercer, parmi les institutions europeen
nes, un role pilote clans le secteur social. Enfin, le 
Parlement decide d'examiner a une date ulterieure 
les problemes generaux que pose le financement de 
!'integration europeenne, et plus particulierement le 
probleme de la dotation de toutes les institutions 
des Communautes de recettes propres. 

3. Budget des Communautes 
Rationalisation des services 

93. Au cours de la session de fin novembre et 
debut decembre 1967, la commission des finances et 
des budgets du Parlement a adresse a la Commis
sion des Communautes les deux questions orales 
nos 11/67 et 12/67, ayant trait au retard encouru 
par I' elaboration du budget de fonctionnement des 
Communautes et par la rationalisation des services 
de la Commission des Communautes. A !'occasion 
de la meme session, le Conseil des Communautes 
europeennes a fait savoir au Parlement qu'il ne lui 
avait pas ete possible d' etablir avant le 31 octobre 
l 967 le pro jet du budget de fonctionnement des 
Communautes pour l'exercice 1968 (1). Ce retard 
r{~sulte de I' entree en vigueur, le 1 er juillet 1967, du 
traite instituant un Conseil unique et une Commis
sion unique des Communautes europeennes, et de 
la complexite des problemes qui en decoulent. Le 
Conseil a declare qu'il s' efforcerait de saisir I' Assem
hlce de ce projet de budget le plus rapidement 
possible. 

94. Sur la base d'un rapport interimaire de sa 
commission des budgets et des finances (2), le Parle
ment a adopte, a la session de janvier 1968, deux 
resolutions (3) clans lesquelles il se felicite de ce que 
la Commission des Communautes europeennes, des 
sa mise en place, ait immediatement entrepris !'ela
boration du statut unique et repris clans ce statut 
les principes fondamentaux des statuts de la 

( 1) Cf. Parlement curopcen, Debats, I/68, n° 96, p. 7. 
(') Doe. 187/67 et doe. 192/67 (rapport complcmentaire) : Rapport 

Rossi sur la proposition de la Commission des CommunautCs 
europCennes au Conscil relative a un reglement fixant le statut 
des fonctionnaires des CommunautCs europCcnnes ainsi que le 
rCgimc applicable aux autrcs agents de cos CommunaulCs, et 
instituant des mesures particulieres temporairement applicablcs 
aux fonctionnaires de la Commission. 

(') Resolutions du 25 janvicr 1968, 1.0. n° C 10 du 14 fevrier 1968, 
p. 44 et 45. 
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C.E.C.A., de la C.E.E. et de la C.E.E.A., assurant 
par la la continuite de la fonction publique euro
pi~enne. Le Parlement adopte, sous reserve de quel
rptes modifications, la proposition de la Commission. 

En ce qui concernc la rationalisation des servi
ces de la Commission, le Parlement exprime a cette 
derniere sa comprehension pour les difficultes aux
quelles elle se heurte pour mener a bien les travaux 
de rationalisation de ses services clans les delais 
prevus. 11 n' en est pas mains d' a vis que, pour et re 
menes a bien, ces travaux doivent etre C011yUS en 
ayant egard a l'interet du personnel. 

95. Au cours de sa session de mars 1968, le Parle
ment s' est pro nonce sur· le projet de budget des 
Communautes europeennes pour l'exercice 1968, 
dont il avait ete saisi par le Conseil des Commu
nautes. Dans le rapport de la commission des fi
nances et des budgets (1) et clans la resolution (2) 
du 14 mars 1968, le Parlement constate avec satis
faction que le projet de budget reflete la mise en 
vigueur du traite sur la fusion et que la rationalisa
tion des services a pu etre menee a bien clans de 
courts delais. 

En ce qui concerne les differents chapitres du 
projet de budget, le Parlement europeen insiste pour 
que l'inscription de credits importants au titre du 
F E.O.G.A. et qui s'elevent a 2 045130 000 unites 
de compte pour l'exercice 1968, soit davantage com
mentee et motivee. De plus, il attire !'attention sur 
l' ampleur deja atteinte par les credits inscrits a la 
section garantie du F.E.O.G.A. et estime qu'il con
vient que le_ Parlement europeen, la Commission 
et le Conseil aient de plus en plus conscience des 
responsabilites qu'ils prennent relativement aux 
charges financieres n(~cessaires a la couverture de 
ces depenses. 11 constate en outre que les interven
tions financieres de la Communaute clans le secteur 
social n'atteignent encore qu'un niveau relative
ment modeste et insiste aupres de la Commission 
et du Conseil pour qu'ils renforcent leurs activites 
clans ce domaine. 

Au cours de la meme seance, la commiSSIOn des 
finances et des budgets a adresse au Conseil une 
question orale n° 17/67 avec de bat sur la rationa
lisation des services et I' etablissement de l' organi
gramme de la Commission des Communautes. 

96. Au cours d'une session extraordinaire, tenue 
a Luxembourg le 8 janvier 1968, le Parlement s'est, 
d' autre part, pro nonce sur le pro jet de budget de 
recherches et d'investissement de la Communaute 
europeenne de I' energie atomique pour I' exercice 
1968 (3 ) et sur un projet de budget supplemen
taire des Communautes europeennes pour I' exercice 
] 967 (4). Le Parlement propose d'inclure clans le 

( 1) Doe. 213/67 : Rapport Lc<>mans sur le projet de budget des 
CommunautCs europCenncs pour l'exercice 1968. 

(2) Resolution du 14 mars 1968, 1.0. n° C 27 du 28 mars 1968, 
p. 30. 

(') Doe. 168/67 : Rapport Battaglia et n\solution clu 8 janvicr 1968, 
1.0. n° C 3 du 22 janvicr 1968, p. 4. 

(') Doe. 164/67 : Rapport Spcnale et resolution du 8 janvier 1968, 
J.O. n'° C 3 du 22 janvier 1968, p. 6. 



budget de recherches et d'investissement d'Euratom 
un premier investissement pour un programme plu
riannuel de recherches et d'investissement. Le bud
get supplementaire pour 1967, destine a couvrir les 
depenses importantes du Conseil, a ete adopt& sans 
aucune modification. 

Chapitre VI 

Questions juridiques 

1. Application du droit communautaire 

97. A !'occasion de la session de mai 1967, la 
commission juridique a saisi le Parlement euro
peen d'un rapport sur !'application du droit com
munautaire par les Etats membres (1). Dans la reso
lution (2) adoptee a l'issue du debat, le Parlement 
rappelle sa resolution du 22 octobre 1965 (3), clans 
laquelle il souligne le principe de la primaute du 
droit communautaire sur le droit interne des Etats 
membres. Il prend acte avec satisfaction des efforts 
que ceux-ci ont deployes pour assurer I' execution 
des traites et des mesures prises par les institutions 
des Communautes ; il releve cependant l' existence 
de certaines lacunes et carences clans les procedures 
adoptees par les Etats membres en vue de !'appli
cation des regles communautaires. 

98. Le Parlement estime que l' adoption de mesu
res d' execution des regles communautaires a us si 
bien que la mise en ceuvre de celles d' entre elles 
qui ne sont pas directement applicables relevent de 
par leur nature meme davantage 'du domaine exe
cutif que du domaine legislatif. Aussi bien il sug
gere en consequence - clans la mesure ou I' execu
tion des regles communautaires ne laisse pas aux 
autorites nationales la possibilite d'un choix poli
tique et ou le droit constitutionnel des Etats mem
bres le permet - un usage plus large de la proce
dure de delegation de pouvoirs des Parlements aux 
gouvernements nationaux, sans prejudice de !'indis
pensable elargissement de son controle. 

Enfin, le Parlement demande aux executifs euro
peens de poursuivre et d'intensifier leurs efforts en 
vue d' organiser une information, la plus large pos
sible, de taus les milieux interesses sur la nature 
particuliere des Communautes et sur les problemes 
poses par leur ordre juridique. 

2. Protection iuridiquc des pe-rsonnes privecs 

99. De plus, sur la base d'un rapport de la com
mission juridique (4), le Parlement a examine a sa 

( 1) Doe. 38/67 : Rapport Dehousse sur J'apphcation du droit com-
nlunautaire par lcs Etats membres. 

(') Resolution du 10 mai 1967, J.O. n° 103 du 2 juin 1967, p. 2054. 
( 3) J.O. no 187 du 9 novembre 1965, p. 2923. 
(') Doe. 39/67 : Rapport Deiinger sur la protection juridique des 

personnes privees dans les Communautes europeennes. 

session de mai 1967 les proL 
juridique des personnes privees 
nautes europeennes. 

Dans la resolution (1) faisant suite a ce rapport 
le Parlement souligne que la confiance clans la lega
lite des mesures prises par les institutions commu
nautaires est une condition essentielle de la forma
tion d'une conscience politique commune clans la 
Communaute. C'est pourquoi il estime indispensa
ble, du point de vue politique, que les personnes 
privees et les entreprises disposent de moyens suffi
sants et efficaces pour faire controler par une juri
diction independante la legalite des mesures qui les 
touchent. A son avis, les possibilites ouvertes jus
qu' a present par les traites ne sont pas encore assez 
developpees clans l'uniformite et, partant, devraient 
Hre completees. A ce sujet, le Parlement souligne 
~urtout la necessite de veiller, clans la preparation 
de b fusion des traites, a ce que les diverses disposi
tion~ et prescriptions des trois traites soient unifor
Il1isees et completees. 

100. Enfin, le Parlement suggere qu' en presence 
de lacunes existant clans la protection juridique des 
personnes privees dans la Communaute, les organes 
legislatifs des Etats membres examinent, clans I' es
prit et le respect du droit communautaire, les modi
fications a apporter eventuellement aux dispositions 
nationales, et charge ses commissions de presenter 
clans l'avenir, a !'occasion de consultations, des pro
positions sur les moyens d'assurer, grace a de nou
velles dispositions du droit communautaire, une pro
tection juridique suffisante des personnes privees. 

3. Prohlhnes de la consultation du Parlement 

europeen 

101. Au cours de la session d'octobre 1967, la 
commission juridique a presente un rapport sur les 
problemes juridiques de la consultation du Parle
ment europeen (2). Dans la resolution (3) adoptee a 
l'issue de la discussion de ce rapport, le Parlement 
europeen souligne que le pouvoir de deliberation et 
de consultation qui est le sien est le moyen essen
tiel par lequel se traduit la participation des peu
ples de la Communaute a l' elaboration des actes de 
droit communautaire. Il invite la Commission et le 
Conseil des Communautes europeennes a faire leurs 
les principes suivants de la consultation du Parle
ment europeen : 

- Le Parlement est consulte sur l' ensemble des 
projets de textes definissant une option politi
que pour la Communaute, c'est-a-dire sur !'en
semble des actes d' application des traites qui 
orientent 1' action communautaire dans un sens 
determine et influent ainsi sur l' accomplisse-

(') Resolution du 10 mai 1967, J.O. n° 103 du 2 juin 1967, p. 2055. 
(') Doe. 110/67 : Rapport Jozeau-Marigne sur les problemes juri

cliques de la consultation du Parlemcnt europeen. 
(') Resolution du 17 octobre 1967, J.O. n° 268 du 6 novembre 1967, 

p. 7. 
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ment de la mission fixee a la Communaute par 
les traites. 

- Le Parlement est consulte sur les projets de tex
tes qui, bien que n' entrant pas clans le cadre des 
actes juridiques vises a l' article 189 du traite 
C.E.E. et a l' article 161 du traite C.E.E.A., fixent 
l' essentiel des mesures politiques. 

Le Parlement est consulte sur 1' ensemble des dis
positions essentielles des textes que le Conseil 
envisage d'adopter, meme si, a cet effet, plu
sieurs consultations sont necessaires relative
ment a un meme projet de texte. 

Le Parlement est consulte sur l' ensemble des 
textes consecutifs a des reglements de base, qui 
ont pour consequence une influence notable sur 
les effets politiques, economiques ou juridiques 
de ces reglements. 

Les textes sur lesquels le Parlement n' a pas ete 
consulte correctement sont irreguliers au sens 
des traites et peuvent etre declares nuls par la 
Cour de justice. 

102. Au sujet de ces principes, le Parlement de
mande qu'ils soient appliques clans un esprit de 
large cooperation interinstitutionnelle et non suivant 
une interpretation restrictive des dispositions des 
traites. En outre, il releve qu'il resulte de plusieurs 
arrets de la Cour de justice des Communautes euro
peennes qu'une consultation n'est valable que si 
l'organisme consulte dispose des elements permet
tant une etude de tous les points essentiels et de 
toutes les possibilites de solution. 
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Enfin, le Parlement demande que le calendrier 
des periodes de session soit etabli par le bureau 
elargi en etroite collaboration avec la Commission 
et le Conseil. Il rappelle a la Commission et au 
Conseil des Communautes europeennes que l' article 
139 du traite C.E.E. et I' article 109 du traite C.E.E.A. 
leur offrent la possibilite de demander la reunion 
pleniere du Parlement et que le reglement de celui
ci leur permet, par ailleurs, de proposer l'urgence 
d'une discussion. 

4. Revision du reglement du Parlement europeen 

103. Enfin, au cours de ses sessions de septembre 
et d'octobre 1967, le Parlement a decide, sur la 
base de deux rapports de sa commission juridique 
( 1), de modifier une serie d'articles de son regle
ment. Ces modifications etaient, d'une part, deve
nues necessaires par le fait de I' entree en vigueur 
du traite portant institution d'un Conseil unique et 
d'une Commission unique des Communautes euro
peennes. Le Parlement a, d'autre part, apporte de 
nombreuses modifications de forme aux dispositions 
de son reglement, principalement pour tenir compte 
de l' experience acquise clans certaines procedures et 
pour ameliorer et faciliter l' organisation des deli
berations et le travail de ses commissions (2). 

( 1) Doe. 111/67 et 131167 : Premier et deuxieme rapports Bech sur 
la revision du reglement du Parlement europeen. 

(') Le nouveau reglement du Parlement europeen a ete publie au 
1.0. des Communautes europecnnes du 20 novembre 1967. 
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